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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

26/01/2022
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

26/01/2022 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2021 P.6

2- DF - REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2021 AU BUDGET 
PRIMITIF 2022 - BUDGET VILLE P.7

3- DF - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L’ANNÉE 2022 P.17

4- DF - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 
2022 - BUDGET VILLE P.19

5- DF - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET VILLE P.22

6- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L'EXERCICE
2022 P.50

7- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - DECENTRALISATION DU FESTIVAL 
MÉLISCÈNES 2022 - APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
LES COMMUNES - AUTORISATION A DONNER A MADAME LE MAIRE DE LES 
SIGNER P.60

8- DGS - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX ENTRE LA VILLE 
D’AURAY, LE CENTRE HOSPITALIER BRETAGNE ATLANTIQUE VANNES - AURAY 
ET LA FABRIQUE DU LOCH. P.65

9- DU - BILAN FONCIER DE L'ANNÉE 2021 P.71

10- DU - CESSION PAR LA SNCF À LA COMMUNE DE DEUX PARCELLES DEVANT 
LA GARE P.75

11- DU - MISE EN PLACE D’UNE OPÉRATION DE RESTAURATION IMMOBILIÈRE 
(ORI) POUR UN ENSEMBLE IMMOBILIER SITUÉ SUR LES PARCELLES 
CADASTRÉES AD N°462P ET AD N°465, 8 RUE GEORGE CLÉMENCEAU À AURAY 
(56400) P.82

12- DU - ACQUISITION DES 2ÈME ET 3ÈME TRANCHES DE LA VOIRIE DE LA 
RÉSIDENCE DU LEURC'H SUITE À LA RÉTROCESSION DANS LE DOMAINE 
PUBLIC COMMUNAL P.143

13- DU - VENTE PAR ESPACIL DES LOGEMENTS SOCIAUX DE LA RÉSIDENCE LE 
GOANER EN BAIL RÉEL SOLIDAIRE (BRS) P.195

14- DU - PROJET D'ALIMENTATION TERRITORIALE (PAT) : ACQUISITIONS 
FONCIÈRES À BREC'H P.222
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15- DF - MARCHE DE FOURNITURE, POSE ET LOCATION D'UNE STRUCTURE 
METALLO-TEXTILE DE BOXE POUR LES ASSOCIATIONS SPORTIVES - 
AUTORISATION DE SIGNATURE P.233

16- DF - MARCHE DE TRAVAUX DE RÉNOVATION DES HALLES D'AURAY - LOT 7 
"PLOMBERIE - SANITAIRE - VMC" - AUTORISATION DE SIGNATURE P.235

17- DF - RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DU CENTRE CULTUREL ATHÉNA - 
DEMANDE DE SUBVENTIONS P.237

18- DF - PARC URBAIN DU SITE DU PRINTEMPS - DEMANDE DE SUBVENTIONS
P.240

19- DF - INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS P.242

20- DF - INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS - MAJORATIONS P.245

21- DF - CONVENTIONS AVEC LES ECOLES ELEMENTAIRES ET MATERNELLES 
PRIVEES - FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2022 P.248

22- DGS - APPROBATION DU PROJET SOCIAL ET DES CONVENTIONS 
PERMETTANT LA CRÉATION DU CENTRE SOCIAL ET DEMANDE D'AGRÉMENT 
AUPRÈS DE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES P.253
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SEANCE ORDINAIRE DU 

26/01/2022

Le mercredi 26 janvier 2022 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 19 janvier 2022, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur  Jean-François  GUILLEMET,  Monsieur  Tangi  CHEVAL,  Madame  Myriam
DEVINGT,  Monsieur  Benoît  LE  ROL,  Madame  Marie  DUBOIS,  Monsieur  Julien
BASTIDE,  Madame Françoise  FIOR,  Monsieur  Gurvan  NICOL,  Monsieur  Stéphane
RENAULT,  Monsieur  Edouard  LASBLEY,  Madame  Claire  PARENT  MER,  Madame
Aurore HAREL, Madame Charlotte NORMAND, Monsieur Patrick GEINDRE, Monsieur
Jean-Yves  MAHEO,  Madame  Isabelle  GUIBERT-FAICHAUD,  Madame  Françoise
NAEL,  Monsieur  Bertrand  VERGNE,  Madame Marie-Paule  LE  PEVEDIC,  Monsieur
Benoît GUYOT, Madame Emmanuelle HERVIO, Monsieur Pierre-Yves CYFFERS

Absents excusés : 

Madame Chantal SIMON (procuration donnée à Monsieur Julien BASTIDE), Madame
Nathalie  GUEMY  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-François  GUILLEMET),
Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT (procuration donnée à Monsieur Gurvan NICOL),
Monsieur Pierre LE SCOUARNEC (procuration donnée à Madame Marie LE CROM),
Madame Adeline AGENEAU (procuration donnée à Madame Claire  PARENT MER),
Monsieur  Jean-Baptiste  LE  GUENNEC  (procuration  donnée  à  Monsieur  Pierrick
KERGOSIEN)

Secrétaire  s   de séance   : Monsieur Gurvan NICOL, Marie-Paule LE PÉVÉDIC
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2021

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
15 décembre 2021 a été transmis avec la  convocation à chaque membre avant  la
séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 15 décembre 2021.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022
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2- DF - REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2021 AU BUDGET
PRIMITIF 2022 - BUDGET VILLE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

L’instruction comptable M57 prévoit que les résultats d’un exercice, sont affectés après
leur constatation qui a lieu lors du vote de compte administratif.

Toutefois,  l’article  L2311-5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)
permet au Conseil municipal, au titre de l’exercice clos et avant l’adoption du compte
administratif,  de  reporter  de  manière  anticipée  au  budget  de  l’exercice  suivant,  le
résultat  de  la  section  de  fonctionnement,  le  besoin  de  financement  de  la  section
d’investissement (ou l’excédent d’investissement) ainsi que la prévision d’affectation.

La reprise anticipée doit toutefois être justifiée par :
- par une fiche de calcul de résultat prévisionnel établie par l’ordonnateur et attestée par
le comptable
- par des extraits du compte de gestion (feuilles des résultats budgétaires : états II-1 et
II-2)
- l'état de restes à réaliser (signé de l’Ordonnateur)

Lors  du  vote  du  compte  administratif,  les  résultats  sont  définitivement  arrêtés.
L’assemblée délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec
les montants repris par anticipation, procéder a la régularisation dans la plus proche
décision budgétaire suivant le vote du compte administratif.

Les résultats de l’exercice 2021 et les prévisions d’affectation pour le budget Ville sont
présentés dans le tableau ci-dessous :

BUDGET VILLE
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RECETTES DEPENSES

A) Résultat de fonctionnement exercice 2021

B) Résultat antérieur reporté exercice 2020 (002)

C) Résultat provisoire à affecter (A+B), hors restes à réaliser 

D) Résultat d'investissement exercice 2021

E) Résultat antérieur reporté exercice 2020 (001)

G) Restes à réaliser (RAR) en dépenses à reporter en 2022

G Bis) Restes à réaliser (RAR) en recettes à reporter en 2022

H) BESOIN DE FINANCEMENT (F+G+G Bis)

2 645 829,06 €

2 380 729,67 €

5 026 558,73 €

-1 393 937,38 €

-1 283 259,98 €
F) Solde d'exécution de la section d'investissement à reporter en 
2022 (D+E) au compte 001

-2 677 197,36 €

-830 289,93 €

3 010,00 €

-3 504 477,29 €

I) Affectation du résultat (C) en couverture du déficit 
d'investissement (H) au compte 1068 en 2022

3 504 477,29 €

J) Solde de l'excédent de fonctionnement à reporter au compte 002 
en 2022 (C-I)

1 522 081,44 €



Le résultat de fonctionnement 2021 s’élève à 2 645 829,06 € auquel il convient d’ajouter
l’excédent  de  fonctionnement  de  l’exercice  précédent,  soit  un  excédent  total  en
fonctionnement de 5 026 558,73 €.

Le résultat d’investissement 2021 s’élève à - 1 393 937,38 € auquel il convient d’ajouter
le déficit d’investissement de l’exercice précédent, soit un déficit total d’investissement à
reporter au compte 001 en 2022 de - 2 677 197,36 €. A ce résultat, s’ajoute le montant
des restes à réaliser, soit un besoin de financement global de 3 504 477,29 €.

Par conséquent, il est proposé au Conseil municipal de voter l'affectation des résultats
selon le tableau présenté ci-dessus, et d'autoriser Mme Le Maire à affecter une partie
de l’excédent de la section de fonctionnement à la couverture du besoin de financement
par  l’émission  d’un  titre  d’investissement au  compte  1068  d’un  montant  de
3 504 477,29 €.

Le solde de l'excédent de fonctionnement à reporter au compte 002 en 2022 s’élève
ainsi à  1 522 081,44 €.  

Vu l’Instruction budgétaire et comptable M57
Vu les articles L. 2311-5  et  L. 2311-11 du Code général des collectivités territoriales

A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- CONSTATE et APPROUVE les résultats de l’exercice 2021.

-  DÉCIDE de reprendre  les  résultats  de l’exercice 2021 par  anticipation  au Budget
primitif 2022.

- AUTORISE Mme Le Maire à signer tout document à intervenir.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022
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3- DF - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L’ANNÉE 2022

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Principe
Le vote des taux d’imposition de fiscalité  directe locale des collectivités territoriales
(prévu à l’article 1639 A du Code Général des Impôts), doit intervenir avant le 15 avril
de chaque année, ou  avant  le  30  avril  l’année où intervient  le  renouvellement des
conseils municipaux, départementaux ou régionaux concernés par ce renouvellement.

Par ailleurs, la date limite de transmission des délibérations des collectivités territoriales
et des EPCI relatives aux taux des impositions directes locales est également fixée au
15 avril  au plus tard, en vue de la mise en recouvrement des impositions la même
année.

En outre, le vote des taux par une collectivité doit obligatoirement faire l’objet d’une
délibération spécifique distincte  du  vote  du budget,  et  ce  même si  les taux restent
inchangés (article 1636 sexies du code général des impôts).

Contexte
La Ville d’Auray n’a pas augmenté ses taux d’imposition depuis l’année 2009.

Pour 2022, les élus municipaux ne souhaitent pas une évolution des taux d’imposition.

Pour mémoire, la suppression de la taxe d’habitation a débuté en 2020 et s’achèvera en
2022. Suite à sa suppression, la commune ne perçoit plus directement le produit fiscal
issu de la taxe d’habitation et ne vote plus directement son taux. Pour compenser cette
perte de recettes, elle perçoit la part départementale de taxe foncière sur les propriétés
bâties (en outre, un coefficient correcteur, destiné à neutraliser le gain ou la perte de
recettes liés à la disparition de la taxe d’habitation sur les résidences principales, est
pris en compte).

Il est ainsi précisé que pour la commune la réforme est neutre et qu’elle perçoit bien, au
total, un produit équivalent à celui avant la réforme de la taxe d’habitation.

Pour mémoire, les taux applicables en 2021 et qu’il  est proposé de reconduire pour
2022 sont les suivants :

- Vu l’article 1639 A du Code Général des Impôts
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Impôts Taux
Taxe foncière (bâti) 44,05 %
Taxe foncière (non bâti) 62,82 %



A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE de voter les taux d'imposition pour l'exercice 2022 tels qu’indiqués dans le
tableau ci-dessus.

- AUTORISE Mme Le Maire à signer tout document à intervenir.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022
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4- DF - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT
2022 - BUDGET VILLE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Contexte des AP/CP

Un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire. Il  signifie
que le budget n'est voté que pour une année et doit être exécuté dans l'année.

Par dérogation à ce principe d'annualité, la procédure des autorisations de programme
et des crédits de paiement (AP/CP) permet à une collectivité de ne pas faire supporter
au  budget  annuel  l'intégralité  d'une  dépense  pluriannuelle  mais  uniquement  les
dépenses à régler sur l'exercice.

Cette procédure vise ainsi à planifier la mise en œuvre d’investissements sur le plan
financier  mais  aussi  organisationnel  et  logistique,  en  respectant  les  règles
d’engagement.  Les marchés peuvent  ainsi  être engagés en totalité dès la première
année de l'AP/CP.

Cette  procédure  favorise  la  gestion  pluriannuelle  des  investissements  et  permet
d’améliorer la visibilité financière des engagements financiers de la collectivité à moyen
terme.

Fonctionnement des AP/CP

Les autorisations de programme et crédits de paiement sont encadrés par les articles
L2311-3 et R2311-9 du code général des collectivités territoriales.

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui
peuvent  être  engagées pour  le  financement  des  investissements.  Elles  demeurent
valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles
peuvent être révisées chaque année.

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant
être mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans
le cadre des autorisations de programme correspondantes.

Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle, par exercice,
des crédits de paiement. La somme des crédits de paiement répartie par exercice (CP)
doit être égale au montant total de l’autorisation de programme (AP).

Les  autorisations  de  programme  et  leurs  révisions  éventuelles  (augmentation  ou
diminution de l'enveloppe, clôture) sont présentées par le Maire et doivent faire l'objet
d'une délibération.

Elles sont votées par le Conseil municipal, par délibération distincte, lors de l'adoption
du budget de l'exercice ou des décisions modificatives en cours d'année.

Il est présenté ci-dessous, la liste des AP/CP en vigueur au sein de la collectivité.
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Vu  les  dispositions  de  l'instruction  budgétaire  et  comptable  M57 applicable  aux
collectivités  territoriales  uniques,  aux  métropoles  et  à  leurs  établissements  publics
administratifs 

Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du code général des collectivités territoriales portant
définition des autorisations de programme et crédits de paiement.

A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),
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N° PROG AUTORISATION DE PROGRAMME Sens Total AP

13001
Dépenses
Recettes

13002
Dépenses
Recettes

13005 DEVELOPPEMENT URBAIN (hôtel Dieu)
Dépenses
Recettes

13014
Dépenses
Recettes

13017 VRD - MOBILITE DOUCE (pistes cyclables)
Dépenses
Recettes

13018 EQUIP. MULTI-FONCTIONS "LA FORÊT"  
Dépenses
Recettes

13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN
Dépenses
Recettes

13023
Dépenses
Recettes ,00

13026 PISTE D'ATHLETISME LOCH
Dépenses
Recettes

13030 SKATEPARK / PARC URBAIN
Dépenses
Recettes ,00

13031 VIDEO PROTECTION
Dépenses
Recettes ,00

13032 HALLES MUNICIPALES
Dépenses
Recettes

13033 COMPLEXE DU BEL AIR
Dépenses
Recettes ,00

13034 CUISINE MUNICIPALE
Dépenses
Recettes

13035 RENOVATION CENTRE ATHENA
Dépenses
Recettes

13036 GARDERIE ROLLO
Dépenses
Recettes ,00

13038 CHAPELLE SAINT ESPRIT ET SES ABORDS
Dépenses
Recettes ,00

TOTAL DEPENSES
TOTAL RECETTES ,00

LISTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP) VOTES EN 2022
BUDGET PRIMITIF 2022 - CONSEIL DU 26 JANVIER 2022

Années 2021
 et antérieures

CP

Année 2022
CP

Année 2023
CP

Année 2024
CP

Ultérieures
CP

OPERATION RENOVATION URBAINE DU 
GUMENEN/GOANER

1 487 697,88 1 487 697,88
1 324 558,53 1 324 558,53

PORT DE SAINT GOUSTAN - AMENAGEMENTS 
URBAIN

1 603 871,17 50 000,00 50 000,00 50 000,00 100 000,00 1 853 871,17
560 860,10 560 860,10

453 078,02 25 250,00 300 000,00 778 328,02
114 036,96 331 250,00 445 286,96

BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS (Loch, 
St Gildas)

801 337,05 336 000,00 400 000,00 300 000,00 870 000,00 2 707 337,05
257 961,23 385 976,00 643 937,23

2 207 291,78 375 000,00 310 000,00 250 000,00 300 000,00 3 442 291,78
446 093,49 120 993,00 567 086,49

437 826,36 270 000,00 2 022 000,00 2 180 000,00 4 909 826,36
1 473,00 845 000,00 1 835 000,00 2 681 473,00

1 769 376,65 1 300 000,00 3 069 376,65
344 352,40 182 950,00 527 302,40

PLAN D'ECHANGE MULTIMODAL - PEM GARE 
D'AURAY

324 615,55 21 000,00 345 615,55

1 574 771,12 1 574 771,12
235 078,00 235 078,00

86 881,05 129 000,00 631 000,00 200 000,00 200 000,00 1 246 881,05

27 800,00 10 000,00 10 000,00 47 800,00

189 379,21 1 800 000,00 1 989 379,21
571 250,00 571 250,00

47 000,00 370 000,00 820 000,00 1 237 000,00

48 720,00 37 500,00 1 000 000,00 1 500 000,00 1 000 000,00 3 586 220,00
21 025,25 25 230,00 58 871,00 105 126,25

39 600,00 113 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00 2 152 600,00
122 251,00 285 254,00 407 505,00

40 000,00 100 000,00 300 000,00 440 000,00

300 000,00 300 000,00

11 024 445,84 4 531 550,00 5 753 000,00 5 960 000,00 3 900 000,00 31 168 995,84
3 305 438,96 1 286 399,00 1 026 122,00 2 451 504,00 8 069 463,96



8 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame GUIBERT-FAICHAUD, Madame 
NAEL, Monsieur VERGNE, Madame LE PEVEDIC, Monsieur GUYOT, Madame 
HERVIO

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  VOTE les  montants  des  AP/CP,  tels  que  mentionnés  dans  le  tableau  joint  à  la
présente délibération

- AUTORISE Mme Le Maire à signer tout document à intervenir.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022
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INTERVENTIONS : 

Françoise  NAEL :  Nous  nous  abstiendrons  sur  ce  bordereau  par  rapport  aux  3  postes
suivants :   le parc urbain, le complexe de Bel Air et la cuisine municipale. Donc le skatepark et
le parc urbain, il ne va voir le jour qu'en 2023. Les études étaient prêtes. Le skatepark aurait dû
être terminé en 2021 pour nous. L'étude pour le parc urbain aurait pu être réalisée en parallèle
de la construction du skatepark. De plus, le budget attribué à ce parc urbain n'est pas anodin,
300 000 euros. Et enfin, c'est le comble, en l'absence du skatepark, vous nous avez dit que
vous recherchiez un lieu clos pour y installer un skatepark temporaire en attendant 2023. C'est
bien pour nos jeunes mais ce sont des dépenses, à notre sens, inutiles qui auraient pu être
évitées. Que d'argent et de temps perdus !  Sur le complexe du Bel Air, nous trouvons que c'est
un beau projet mais très ambitieux, voire trop ambitieux. Et qui est conditionné à l'obtention de
80 % de subventions pour son financement avec l'intégration du centre social qui va être mis en
place en 2022 dans des locaux provisoires. Quid de son avenir si le complexe du  Bel  Air ne
peut pas se faire si vous n'obtenez pas les 80 % de subventions ? Quid aussi de l'avenir du PLA
et de la boxe ? Et enfin, une subvention de 80 % sur un projet de ce type nous semble être
difficilement atteignable. Quant à la cuisine centrale, nous nous étonnons de l'augmentation des
dépenses par rapport à l'APCP de l'année dernière. Lors du vote du budget l'année dernière,
nous avions voté pour un montant de 2 050 000 € et aujourd'hui vous nous proposez 3 586 000
€. 

Tangi CHEVAL : Du point de vue plus général, je pense que financièrement, en effet, il faut
être prudent. C'est pour cela que pour le Bel Air, il n'y a pas d'engagement, ce qui ne change
rien au projet actuel. Pour la cuisine, il y a différents scénarios qui ont été adoptés. Le premier
montant qui avait été donné était un montant de la part des services qui était évalué au m2
sans véritablement savoir où on allait encore.   Donc ce n'était pas encore affiné. Ces montants-
là, ça nous permet aussi, après, de pourvoir les revoir, les revisiter à la baisse si besoin est. Il
faut  quand même inscrire un montant  qui  nous permette aussi  de nous mettre en sécurité
financière pour ne pas être obligé de ré-ouvrir en APCP, de le rechanger à nouveau. Voir les
choses plus vers le bas, les tirer vers le bas avec des coûts vers le bas, pour une APCP, il n'y a
pas d'intérêt. C'est juste un montage financier qui nous permet, après, de pouvoir ré-investir.
Par contre, lors de la réalisation des travaux, là, évidemment, on va être attentif aux dépenses.
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5- DF - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET VILLE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans  le  prolongement  du  débat  d’orientations  budgétaires  2022  qui  s’est  tenu  le
15 décembre 2021, le Conseil municipal est invité à adopter le Budget Primitif 2022.

La présentation du budget primitif 2022 est l’occasion de dresser un panorama de la
mise en œuvre des politiques publiques retenues par le conseil municipal. 

PANORAMA DES POLITIQUES PUBLIQUES DE LA VILLE D’AURAY

1 - Pôle Ville de demain

- Travaux / Aménagement / Mobilités.

Face au dérèglement climatique de plus en plus prégnant, sa lutte s’organise au niveau
réglementaires et fixe des objectifs dans le temps :
- loi Climat et Résilience aout 2021- transversale aux différents domaines d’activités
(neutralité carbone en 2050)
-  Réglementation  Environnementale  2020  des  bâtiments :  priorité  à  la  sobriété
énergétique, diminution l’impact carbone en construction (matériaux) et exploitation des
bâtiments (décarbonisation de l’énergie)
- Décret tertiaire (bâtiment de plus de 1000m2 (2050 → consommation énergétique de -
60%) - diminuer les GES

Les engagements pour contenir le réchauffement climatique, se déclinent localement.
Les travaux du domaine public et l’utilisation des espaces publics (bâtiments et voirie)
impactent  le  réchauffement  climatique  et  ses  conséquences  sur  l’environnement,
l’économie, la santé et le confort des citoyens.
En tant que maître d’ouvrage, la ville a une responsabilité et porte une attention pour
les générations futures en anticipant les normes à venir, dans nos projets

Pour 2022, une attention particulière est portée concernant les projets de construction
ou de rénovation des bâtiments et de voirie pour les déplacements.

• Les travaux de rénovation de la garderie de l’école du Loch
- sobriété énergétique et confort  des usagers avec isolation et matériaux bas
carbone (plafond 71,5 cm en ouate de cellulose, utilisation matériaux naturels
(réduction  des  COV)l  du  sol  au  plafond  :linoléum,  cloisons  et  peintures
naturelles.

• Ces mêmes principes sont mis en application dans les études de la rénovation
du centre culturel Athéna et la rénovation / extension du complexe sportif de la
forêt.

• Encourager les déplacements doux - pas d’énergie polluante, ni rejet de gaz à
effet  de  serre  (GES).  Le  développement  de  nos  itinéraires  cyclables se
poursuit  donc en 2022 et  se traduit  par un provisionnement  d’une enveloppe
budgétaire d’un montant total 375K€ (hors avenue de l’océan) :
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-  la  réalisation  d’une  piste  cyclable  bidirectionnelle  entre  Auray  et  Pluneret
(giratoire de la Terre-Rouge à Auray jusqu’au collège de Kerfontaine) > 175.000€
- la réalisation d’une piste cyclable bidirectionnelle et d’un trottoir (terrassement)
dans le cadre des travaux de restructuration de l’Avenue de l’Océan : 400 000 €
-  la  modification  du  carrefour  giratoire  du  Ballon  séparant  les  flux  vélos :
150.000€
- la création d’une piste cyclable rue Aristide Briand entre le Ballon et l’avenue
Foch 

- Urbanisme.

1. Approbation de la modification du Plan Local d’Urbanisme (prestation externalisée
d’un montant de 14.100€ HT) dans les domaines suivants :

- la préservation des commerces du centre-ville : Auray sera la première commune
d ’AQTA à intégrer le volet commercial modifié du schéma de Cohérence Territorial, en
définissant notamment des centralités commerciales (centre, gare, Gumenen-Goaner)
et l’interdiction d’installer des commerces de moins de 300 mètres carrés de surface de
vente dans la ZACOM de Porte Océane, afin de préserver le commerce de détail du
centre-ville.
- la mixité sociale : afin d’anticiper les obligations imposées par la Loi SRU (25 % de
logements sociaux pour les communes de plus de 15.000 habitants), le PLU va imposer
30 % de logements sociaux pour les opérations de plus de 10 logements ( 20 % de
logements aidés en bail réel solidaire (BRS), 10 % de logements locatif social ( LLS)),
et 40 % dans les zones à urbaniser couvertes par une Orientation d’ Aménagement et
de Programmation (OAP) à hauteur de 25 % de BRS,15 % de LLS.

-  l’amélioration  de  la  prise  en  compte  de  l’environnement  dans  les  projets :
introduction d’un Coefficient de Biotope par Surface différencié (définissant la part de la
surface éco-aménagée à réaliser dans les projets de construction ou d’aménagement)
afin de favoriser la biodiversité, la gestion de l’ eau pluviale, la lutte contre les îlots de
chaleur, et désartificialiser, voire renaturer les sols ;
diminution des exigences de réalisation d’aires de stationnement dans les projets,
ajout  d’espaces communs paysagers à réaliser  dans les zones à urbaniser  (OAP) ,
création  de  nouvelles  OAP à  la  gare  afin  d’encadrer  le  renouvellement  urbain  du
quartier,  rétablissement  d’  espaces  boisés  classés,  création  d’une  Orientation  d’
Aménagement et de Programmation thématique à Porte Océane afin de favoriser la
qualité architecturale, environnementale et paysagère.

2.  Acquisition  de  terres  agricoles  aux  portes  d’  Auray  dans  le  cadre  du  Projet  d’
Alimentation Territoriale :
ensemble  foncier  d’environ  4,5  hectares  de terres  agricoles,  bâtiments,  matériel,  et
logement, pour un montant de 445.000 euros.
L’ objectif principal est d’ approvisionner la restauration collective communale avec des
légumes cultivés en agriculture biologique en circuit court.

3. Acquisitions de terrains dans le cadre de la réalisation d’une ceinture verte.
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4.  Restructuration  du  site  de  l’Hôtel-Dieu  par  la  mise  en  oeuvre  d’une  déclaration
d’utilité  publique  sur  le  bâti  historique  et  d’une  orientation  d’aménagement  sur  le
Tripode.
Cette  opération permettra  de conserver   le  bâti  historique,  de créer  du logement  à
loyers  plafonnés,  et  d’accueillir  de  l’activité  publique  et  un  jardin  en  centre-ville.
L’aménagement sera encadré à l’arrière  ( OAP). A ce titre, dans le cadre de l’appel à
projet Dynamisme des centres-ville de Bretagne, la recette confirmée de la subvention
régionale d’un montant de 331.000 € sera attendue.

5. Dématérialisation de l’Application du Droit des Sols : mise en place au 1er janvier
2022 dans le cadre de l’amélioration de l’accueil des usagers (7.000€ HT).

6. Grenellisation du Règlement Local de Publicité adopté en 2011 : rendre conformes à
la Loi dite Grenelle II portant Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet
2010,   les  règles  applicables  à  l’affichage  de  la  publicité,  des  enseignes  et  pré-
enseignes .  Un accompagnement extérieur estimé à 8.000€ HT est inscrit au budget
2022.

7. Co-construction des projets d’aménagements dans les OAP :
sur la base d’orientations revues dans le cadre de la modification du PLU (cf ci-dessus,
notamment augmentation de la part de logements sociaux, introduction du coefficient
de  biotope  et  d’espaces  communs  récréatifs),  la  municipalité  va  travailler  en
concertation étroite avec les aménageurs dans les zones restant à urbaniser au PLU
actuel  (  11  OAP,  3  emprises  foncières  libres  au  Gumenen)  afin  de  définir  les
aménagements les plus qualitatifs en matière de circulation, architecture, typologie de
logements et aménagement paysager. 

2 - Pôle Ville solidaire et émancipatrice.

- Culture et Patrimoine.

La  politique  culturelle  élaborée  pour  2022  sera  ouverte  aux  familles  et  à  tous
(développement d’une application de découverte du patrimoine, ouverture et clôture de
saison gratuites en espace public), favorisera les découvertes culturelles à tout âge
(Orchestre  à  l’école#2  :  60  enfants,  résidences artistiques en  milieu  scolaire  et  en
EHPAD, Klas‘Dans : 30 enfants) et intensifiera la  participation des habitants :  trois
spectacles et une exposition intégrant les habitants, création d'un groupe de lecteurs-
acquéreurs de 8 à 12 ans à la médiathèque, groupe de citoyens programmateurs pour
la saison culturelle 2022-2023.

L’effort en matière d’accessibilité sera renforcé  : développement des collections de
livres  adaptés  aux  différents  types  de  handicaps  et  de  difficultés  (3  000  €
d’acquisitions), visites  guidées  en  langue  des  signes  pendant  les  Journées
européennes du patrimoine.

Les pratiques amateurs seront  encouragées et  valorisées : 2  élèves sur  3  de
l’école  de  musique  inscrits  dans  un  atelier  de  pratique  collective  (nouveau  projet
pédagogique), ouverture d’un studio de répétition pour les groupes de musique locaux.

- Éducation / Enfance / Jeunesse.
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L’alimentation  est  au  cœur  de  la  politique  enfance  jeunesse  en  2022.  Au  premier
trimestre, la commune devrait choisir le mode de production des futurs repas et validera
les premiers investissements à venir pour la construction d’une ou plusieurs cuisines.
2022 sera également la première année pleine avec des goûters bios proposés à tous
les enfants fréquentant les structures municipales : accueils de loisirs du mercredi et
des  vacances,  accompagnement  scolaire,  clubs  coup  de  pouce,  accueils  de  loisirs
périscolaires et, tout cela, à budget constant pour les familles.
 
L’équipe  municipale  travaille  à  faire  d’Auray  une  ville  plus  inclusive,  en  favorisant
notamment  l’accueil  des  enfants  en  situation  de  handicap  au  sein  des  structures
municipales.  Afin  de  piloter  efficacement  cette  ambition,  la  commune  a  recruté  en
octobre 2021 une coordinatrice à l’éducation inclusive, avec le soutien de la CAF, et
souhaite proposer de nouvelles formations autour du handicap au personnel municipal. 
 
La Ville consolide cette année ses dispositifs d'accompagnement à scolarité : les clubs
coup de pouce, coordonnés par le Programme de réussite éducative (PRE), lecture en
CP et lecture écriture en CE1, proposés à l’école Tabarly, ont été complétés à la rentrée
de septembre par un club langage installé  dans la maternelle Tabarly.  Un dispositif
d’aide aux devoirs pour les 6e et 5e avait été installé à titre expérimental il y a un an par
le  service Jeunesse :  au vu des réels  besoins de nos collégiens,  ce dispositif  sera
conforté et renforcé.
 
L’Espace Jeunesse sera ouvert tout le mois d’août et une semaine à Noël, ce qui se
traduit par des coûts RH et en fonctionnement supplémentaires. Côté nouveautés, un
projet de création de web TV co-construite avec les jeunes devrait également voir le
jour  en  2022,  tout  comme  le  développement  d’une  salle  de  sport  fitness  pour
encourager la pratique sportive quotidienne. 

- Sport.

Les  investissements  principaux  en  matière  de  sport  sur  l'année  2021  ont  été  la
réfection de la pelouse synthétique de Ty Coat pour un montant de 463 000 €. La ville a
aussi implanté une structure modulaire en location pour le club de gymnastique au bel
air d'une surface de 600m². Le coût sur 2021 se monte à 28 364 €, et s’élèvera sur
2022 à 64 800 €. La mise aux normes PMR des vestiaires et sanitaires du complexe
sportif de tennis a aussi été réalisée avec la création d'un local soin pour l'Open super
12 pour un coût global de 130 000 €. Enfin, pour finaliser l'homologation de la piste
d’athlétisme du Loch au niveau régional, un local chronométrie et la remise forme de
l'aire de lancer ont été réalisés pour un coût de 40 000 €.

Sur  l'année  2022,  un  modulaire  de  400m²  sera  installé  à  proximité  du  club  de
gymnastique pour la pratique de la boxe. Le montant de location s'élève sur 3 ans à
175 000 € TTC.
Les études de restructuration du complexe sportif de la Forêt vont se poursuivre tout au
long de l'année pour un démarrage des travaux en 2023 et une livraison en 2024. Le
coût des études pour cette année se monte à 270 000 €.
Poursuite  de  l'aide  à  la  pratique  sportive  avec  l'opération  Sport  An  Alré.  C'est  un
dispositif qui accompagne financièrement les familles dont le règlement est un frein à la
pratique. Le budget alloué est de 7 500 €.

3 - Pôle Ville de ressources et de proximité. 
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- Systèmes d’information / Innovation.

Le budget d’investissement 2022 de la DSI (230 484 €) est élaboré autour de trois
grands axes

• - Le bien être au travail qui englobe le renouvellement du parc informatique et
l’acquisition  de  nouveaux  équipements  pour  les  services  et  écoles  de  la
collectivité (101 070 €)

• -  Le renforcement de la sécurité des systèmes d’information (35 357 €).  Soit
15 % du budget  global  pour  se  conformer  aux recommandations de l’ANSSI
(Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d'Information)

• -  L’acquisition  de  nouvelles  solutions,  évolutions  des  applications  et  travaux
d’infrastructures (94 057 €). A noter l’évolution majeure de 2022 qui prévoit la
migration de l’ensemble des agents sur la suite collaborative Microsoft Office 365
et la mise en place d’un solution permettant l’accueil  du public sourd sur les
différents sites d’accueil de la collectivité..

Le  budget de fonctionnement 2022 de la DSI (237 000 €) prévoit une augmentation de
3,55 % par rapport au budget 2021. L’augmentation est liée à la location des licences
de la suite bureautique Microsoft office pour l’ensemble des agents. Le budget s’articule
autour de trois axes 

• Maintenance logicielle et matérielle (169 070 €)
• Frais de télécommunication (fixe, mobile, connexion internet) (43500 €)
• Contrat d’assistance et hébergements externalisé (24 430 €)

- Ressources Humaines.

Le budget 2022 de la DRH s’élève à 10 471 680 euros. L’augmentation entre le BP
2021 et le BP 2022 est de 5,45 %. Ce budget est élaboré en prenant en compte deux
typologies de dépenses :

1. Les dépenses exogènes (80 700 euros) autrement dit les dépenses relatives aux
réformes votées par l’État qui impactent directement le budget des collectivités sans
aucune marge de manœuvre des élus locaux.
Le budget prend donc en compte :
- les revalorisations des grilles des agents de catégorie C au 1er janvier 2022 mais
aussi les revalorisations mises en place en fin d’année 2021 (45 000 euros)
-  les  évolutions  des  charges  patronales  telles  que  le  passage  de  0,9 % à  1 % du
CNFPT. (12 000 euros)
- le paiement de la prime de précarité (estimée à 13 000 euros)
- les élections nationales (8 200 euros) et le recensement (2 500 euros)

Ces dépenses représentent 15 % de l’augmentation globale.

2.  Les  dépenses  endogènes    (460  070  euros)  ,  qui  dépendent  de  la  structure  des
effectifs, des décisions en terme de politique sociale, sont plus ou moins rigides.

Parmi les dépenses les plus rigides, il y a le glissement vieillesse technicité, qui est
important  dans  la  collectivité  compte  tenu  de  la  pyramide  des  âges.  Ainsi  les
avancements de carrière sont estimés à 58 600 euros soit 13% de l’augmentation des
dépenses endogènes.
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L’organisation de la collectivité a également été consolidée avec des recrutements sur
des  postes  vacants  en  2021  ou  une  partie  de  l’année,  supports  essentiels  au
fonctionnement de la collectivité, qui ont un impact budgétaire sur une année pleine en
2022 soit 165 233 euros (36% de l’augmentation des dépenses endogènes).

De plus, les décisions de création de postes en lien avec les orientations politiques de
la municipalité mais également des opportunités de subvention étatiques représentent
129 887 euros soit 28 % de l’augmentation des dépenses endogènes (42 000 euros de
cette  augmentation  sont  financés  par  des  subventions  ou  remboursements  entre
collectivités (ex : Trinité sur Mer/ Auray)

La politique ressources humaines définies par les lignes directrices de gestion en lien
avec  les  organisations  syndicales  depuis  le  début  2021  est  caractérisée  par  des
principes généraux suivants :
•  Équité
•  Simplification
•  Parité
•  Lisibilité
•  Sécurité

Les axes prioritaires ont été définis en partant des préconisations du diagnostic sur les
risques psychosociaux, des rapports sociaux uniques, des demandes des syndicats, du
dernier rapport de la chambre régionale des comptes ainsi que des objectifs fixés au
préalable par la municipalité.  
 
7  axes (1)  sont  à  travailler  en  mettant  une  priorité  particulière  sur  la gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences via l’accompagnement des agents et de
l’encadrement par la formation (soit 40 000 euros), la diversification des modalités de
recrutement (contrat aidés PEC (66 000), apprentissage (8 350)) la volonté de ne pas
avoir de postes vacants pour les départs programmés (32 000 euros retraite) soit  106
350 euros autrement dit 23 % de de l’augmentation des dépenses endogènes.
 
Le deuxième axe est la résorption de l’emploi précaire qui n’est pas encore finalisé et
n’est donc pas intégré dans le budget 2022 sauf pour le CCAS.
 
Certains axes ne nécessitent pas forcément une inscription budgétaire immédiate tels
que la communication mais des actions ont déjà été réalisées comme par exemple la
publication de la lettre d’info,  la mise en place de réunion dialogue social.  D’autres
consistent à simplifier la gestion des ressources humaines en ne multipliant pas les
outils existants (gestion du temps de travail).
 
En terme d’activité, la Direction des ressources humaines sera, en dehors du quotidien,
également  impactée  par  les  élections  professionnelles  et  la  dématérialisation  des
entretiens professionnels.
Dans le cadre de ses missions, la direction des ressources humaines s'attachera à
maintenir la transparence des informations et la proximité avec l'ensemble des agents.
 
(1)
La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (recrutements, formation, conditions de travail)
La résorption de l’emploi précaire
- harmoniser les statuts (CDI titulaire)
- établir un plan de résorption de l’emploi précaire plus particulièrement pour le SAAD, et la DEEJ
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La communication interne
L’accompagnement de l’encadrement
- conduite de changements/ mode participatif
- travail transversal
- accompagnement aux changements d’organisation
- analyse de l’activité
Simplification des outils de gestion du temps de travail
Simplification et harmonisation du RIFSEEP
Mutuelle prévoyance et santé

- Commerces et tourisme.

L’année est synonyme de rendez-vous artistiques et intergénérationnels, dans des lieux
de convivialité, de détente, avec des zones d’ombrage, de musique, en scénarisant les
espaces pour  (ré)enchanter  les  alréens et  les visiteurs et  leur  offrir  un moment  de
plaisir, doublé de la sensation qu’il se passe toujours quelque chose de qualitatif dans
les rues de notre ville.

L’année 2022 est également synonyme de la poursuite de l’accompagnement et  du
soutien auprès des commerçants, des responsables d’entreprises et des porteurs de
projets toujours aussi nombreux, avec un regard plus particulier autour du projet des
Halles et du quartier de la gare.
Rassembler dans une même structure différentes activités autour de la gastronomie, de
la  vente  ou  de  la  consommation  sur  place  ou  à  emporter  fera  des  Halles  un  lieu
emblématique pour attirer un public plus large et plus varié et élargir le rayonnement de
la ville.
L’investissement lié à cette rénovation est porté à hauteur de 1.550.000€ financé par
l’Etat, au travers de l’appel à projet Dynamisme des centres ville de Bretagne et du
Fonds  National  d'Aménagement  et  de  Développement  du  Territoire,  à  hauteur  de
571.250€.

-  Démocratie  participative,  politique de la  ville,  égalité  femmes/hommes,
communication.

Le budget d’investissement comprend le budget participatif à hauteur de 150.000 € qui
a rencontré un franc succès l’an passé ainsi qu’une enveloppe de 5.000 € permettant
de  poursuivre  l’aménagement  des  locaux  du  service  au  regard  des  enjeux
d’accompagnements des habitants dans le QPV

Un budget de fonctionnement pour le service qui, pour rappel, œuvre au côté de la
préfecture, de la CAF, du bailleur à l’amélioration des conditions de vie des habitants
visant à atteindre les mêmes niveaux que l’ensemble de la population alréenne.

Le budget  de fonctionnement permet au côté de l’Etat,  de financer  les porteurs de
projets, le conseil citoyen, les actions d’animation en bas d’immeubles, de mettre en
place des médiations, de l’accès aux droits et de la formation et de la prévention pour
toutes et tous.
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En 2022, le service poursuit l’accompagnement de la création du centre social de la
ville avec le versement de subventions à la FCSB (Fédération des Centres Sociaux de
Bretagne) qui portera la formation, le volet employeur, et gestionnaire du centre social
jusqu’en 2024. 

PRÉSENTATION DU BUDGET 2022

La proposition de Budget Primitif pour l’exercice 2022 détaille les prévisions budgétaires
des deux sections, en dépenses et en recettes.

Pour information, il est précisé l’évolution de la population de la Ville d’Auray sur les 8
dernières années (population INSEE)

1. L’évolution des recettes et des dépenses de fonctionnement

Pour l’exercice 2022,  il  est  proposé un budget à  hauteur  de  20 885 169 €  tant  en
dépenses  qu’en  recettes  de  fonctionnement  (mouvements  réels  et  mouvements
d’ordre), afin de respecter le principe d’équilibre du budget par section.

Les recettes réelles de fonctionnement , qui s’élèvent à 18,69 M€,  sont prévues
avec une progression de 5,6 % sur 2022 par rapport au BP 2021, notamment liée aux
recettes  fiscales  qui  représentent  à  elles  seules  70 % des  recettes  réelles  de
fonctionnement, et qui ont connues une forte progression en 2021 liée à la dynamique
des bases.

1.1 L’évolution des recettes de fonctionnement

1.1.1 Stabilité des taux d’imposition des contributions directes

L’évolution  des recettes  de la  collectivité  est  notamment  liée  à l’évolution  des taux
d’imposition qu’elle décide.

Pour 2022, il n’est pas prévu une évolution des taux d’imposition.

La dernière augmentation des taux communaux a été effectuée en 2009.

Pour mémoire, la suppression de la taxe d’habitation a débuté en 2020 et s’achèvera en
2022. Suite à sa suppression, la commune ne perçoit plus directement le produit fiscal
issu de la taxe d’habitation et ne vote plus directement son taux. Pour compenser cette
perte de recettes, elle perçoit la part départementale de taxe foncière sur les propriétés
bâties (en outre, un coefficient correcteur, destiné à neutraliser le gain ou la perte de
recettes liés à la disparition de la taxe d’habitation sur les résidences principales, est
pris en compte).
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01/01/2014 01/01/2015 01/01/2016 01/01/2017 01/01/2018 01/01/2019 01/01/2020 01/01/2021 01/01/2022
Nombre d’habitants 12 929 13 166 13 299 13 812 14 185 14 100 14 016 14 358 14 564



Il est précisé que pour la commune, la réforme est neutre et qu’elle perçoit bien, au
total, un produit équivalent à celui avant la réforme de la taxe d’habitation.

Pour 2022, il  est  proposé d’appliquer les taux suivants,  identiques à ceux votés en
2021.

1.1.2 Les recettes d’origine fiscale : 13,17 M€ (chap.73)

Les recettes fiscales représentent 70 % des recettes réelles de fonctionnement, et
devraient s’élever à 13,17 M€ en 2022. Elles se décomposent comme suit : 

au titre de la fiscalité "ménage", la collectivité perçoit les recettes fiscales liées
aux  2  taxes  foncières.  Pour  mémoire,  elle  perçoit  depuis  2020,  un  produit
équivalent à celui qu’elle aurait perçu pour la taxe d’habitation avant la réforme
(sur la base des taux gelés de 2019).

Si  les  recettes  fiscales  de  la  collectivité  continuent  d’évoluer,  sans  décision
d’augmenter les impôts, cela tient ainsi uniquement à la dynamique de bases
qui traduisent le dynamisme du territoire.

Pour  2022,  les  recettes  fiscales  ont  ainsi  été  estimées  sur  la  base  d’une
augmentation de 3,4 % par rapport au montant définitif de recettes fiscales
encaissé en 2021. Cette augmentation tient donc compte de la dynamique des
bases, en fonction des éléments prévus dans la Loi de Finances pour 2022 et
des  annonces  gouvernementales  relatives  aux  nouvelles  mesures
réglementaires et fiscales entrées en vigueur au 1er janvier 2022. Les services
fiscaux de l’Etat ont confirmé cette prévision de  revalorisation à la hausse des
bases locatives pour 2022.

Pour 2022, les montants proposés au titre de la fiscalité ménage pour un total de
9,48 M€ sont les suivants :

• TFPB : 9 051 611 €
• TFPNB : 25 000 €
• TH : 410 000 € (maintien uniquement du produit de TH pour les 
résidences secondaires et les logements vacants)
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Impôts Taux
Taxe foncière (bâti) 44,05 %
Taxe foncière (non bâti) 62,82 %



Comme énoncé l’an passé,  une telle  réforme de la  fiscalité  est  une régression de
l’autonomie financière et fiscale du bloc communal, puisque les élus locaux ne votent
plus le taux de la taxe d’habitation, et que celle-ci doit donc être considérée, non plus
comme une recette fiscale, mais comme une simple dotation de l’Etat.

- au titre des différentes taxes, la commune perçoit :

-  la  taxe  additionnelle  aux  droits  de  mutation  (appelée  également  droits
d'enregistrement)  est  une  taxe que perçoit  le  notaire  au  moment  d'un  achat
immobilier pour le compte de l'Etat et des collectivités locales : 1,04 M € prévus
en 2022 (en forte progression dès 2021).

- la taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) est un prélèvement
fiscal sur la consommation finale d'électricité qui varie avec le lieu d’habitation.
Elle dépend également de la quantité d’électricité consommée et de la puissance
souscrite : 330 000 € prévus en 2022.

- la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) est une imposition facultative
qui taxe les enseignes, les préenseignes et les dispositifs publicitaires : 130 000
€ prévus en 2022.

-  au  titre  de  l’Attribution  de  Compensation  versée  par  Auray  Quiberon  Terre
Atlantique (AQTA). Pour 2022, elle s’élèvera à 2,17 M€. L’Attribution de Compensation
est  un  transfert  financier  entre  l’EPCI  et  les  communes  membres  afin  d'assurer  la
neutralité budgétaire des transferts de charges entre l'EPCI et les communes.
Elle est obligatoire dès lors que la fiscalité appliquée sur le territoire de l’EPCI est la
"Fiscalité  Professionnelle  Unique"  (FPU),  c’est  à  dire  que l'ensemble  de la  fiscalité
économique (CFE, CVAE, IFER, TaSCom, etc.) est perçue par l’EPCI en lieu et place
des communes.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes fiscales de 2018 à 2022

1.1.3 Les autres recettes de fonctionnement : 1,81 M€ (chap.70, 75, 76 et 77)

. Chap 70 Produits des services : 1,44 M€ : Ce chapitre est composé principalement
des recettes liées à la billetterie du Centre culturel Athéna (206 K€) ; à la tarification de
l’école de musique (94 K€) ;  à la tarification de l'accueil  de loisirs  enfance Arlequin
(mercredis et vacances scolaires) (285 K€)  ; à la tarification de la restauration scolaire
(315 K€) ;  aux  droits  de  place  dans  les  Halles  et  sur  les  marchés  (130  K€),  aux
remboursements entre  les  budgets en fin d’année pour le personnel et les fournitures
affectés au CCAS et aux budgets annexes (220 K€).
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Impôts et taxes CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 BP 2022
Taxes foncières et taxe d’habitation
Attribution de compensation (AQTA)
Taxe additionnelle aux droits de mutation
Taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE)
Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE)

TOTAL

8 198 938 8 431 166 8 582 224 9 174 673 9 486 611
2 148 353 2 179 182 2 159 650 2 173 319 2 173 319

866 918 944 032 887 538 1 171 995 1 045 000
301 966 293 428 328 213 329 714 330 000
132 705 116 135 54 551 116 372 130 000

Taxes de séjour (perçues par AQTA depuis 2019) 43 410
Autres impôts locaux (régularisation sur années antérieures) 6 338 9 078 14 177 78 049 10 000

11 698 628 11 973 021 12 026 354 13 044 121 13 174 930



Ce chapitre intègre également les recettes liées à l’occupation du domaine public  par
les terrasses des cafés, bars et restaurants. Les élus municipaux ont décidé, en 2021,
comme ils l’ont fait en 2020, d’exonérer du paiement de la redevance d’occupation du
domaine public les terrasses à hauteur de 50%.

Il est en outre précisé que la commune a décidé de procéder à la rénovation des Halles
municipales. Ces travaux qui vont être exécutés sur une période approximative de 10
mois, dont les début des travaux est prévu au cours du mois de janvier 2022, vont
nécessiter de déplacer l'ensemble des commerçants dans des structures modulaires
qui seront installées sur la partie haute de la place Notre Dame. La tarification liée aux
Halles provisoires fera l’objet d’une délibération spécifique.

. Chap 75 Autres produits de gestion courante : 352 K€ : Il s’agit des recettes liées à
l’encaissement  des  loyers  des  locaux  du  Trésor  Public  (147  K€) ;  des  locaux  de
l’inspection académique, des locaux loués par AQTA, de l’agence postale de la gare,
des différentes locations de salles (à des particuliers ou des associations) ; du local de
la MAL (Maison d’Animation et des Loisirs) ; du local de l’Argonaute (espace de travail
partagé  dit  Coworking  dédié  aux  indépendants  et  aux  artistes) ;  de  la  Ferme  du
Printemps (louée à l’association Sauvegarde 56) ; des locaux de l’école DIWAN ; des
locaux de la Mission locale et des locaux du Presbytère.

. Chap 77 Produits exceptionnels : 14 K€ : Il s’agit des recettes liées à la cession de
certains biens mobiliers (ou immobiliers le cas échéant) et aux éventuelles indemnités
liées à de sinistres.

.  Chap 013 Atténuations de charges : 105 K€ :  Il  s’agit d’un montant prévisionnel
pour le remboursement des indemnités journalières par les assurances.

. Chap 042 Opérations d’ordre : 673 K€. Il est rappelé que les opérations d’ordre se
caractérisent  par  le  fait  qu’elles  concernent  toujours  à  la  fois  une  dépense  et  une
recette, ce sont donc des mouvements neutres. On parle d’opérations d’ordre car elles
ne donnent lieu à aucun décaissement, ni encaissement, elles permettent simplement
de retracer  des mouvements  qui  ont  un  impact  sur  l’actif  de la  ville  sans avoir  de
conséquences sur la trésorerie.

En  2022,  il  est  prévu  673  K€  en  recettes  de  fonctionnement  (et  en  parallèle  en
dépenses d’investissement / chapitre 040) pour comptabiliser les opérations réalisées
en régie, et l’amortissement de certaines subventions.

1.1.4 Les dotations et participations : 3,59 M€ (chap.74)

Les dotations attendues pour 2022 s’élèvent à 3,59 M€  et se décomposent comme
suit : 

- au titre de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), il est prévu de percevoir
2,66 M€ en 2022. La DGF de la commune se décompose en 3 parties : 

-  la  Dotation  forfaitaire :  c’est  une  dotation  essentiellement  basée  sur  les
critères de population et de superficie : 1,55 M€ prévus en 2022.
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- la Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU) :  c’est une
dotation de péréquation réservée par l'Etat  aux communes en difficultés. Elle
bénéficie aux villes dont les ressources ne permettent pas de couvrir l'ampleur
des charges auxquelles elles sont confrontées : 650 K€ prévus en 2022.

- La Dotation nationale de péréquation (DNP) :  c’est également une dotation
de péréquation. Elle a pour principal objet d'assurer la péréquation de la richesse
fiscale entre les communes : 460 K€ prévus en 2022.

-  au titre des allocations compensatrices, il  est prévu de percevoir 135 K€ en
2022.  Il  s’agit  de  dotations  versées  par  l’Etat  aux  collectivités  en  raison  des
exonérations qu’il  décide (ex : pour les personnes de condition modeste ou pour les
quartiers prioritaires de la politique de la Ville (QPV)).

- au titre des autres dotations perçues par la commune, il est prévu de percevoir
801 K€ en 2022.  Il s’agit principalement de subventions de la CAF : pour le Contrat
Enfance  Jeunesse  (CEJ),  pour  la  Prestation  de  service  ordinaire  (PSO) et  pour  le
contrat  local  d’accompagnement  scolaire.  La  commune  perçoit  également  des
subventions de l’Etat (du FCTVA pour la partie fonctionnement, pour les frais liés aux
élections) ;  de  la  Région  (pour  le  festival  Méliscènes)  et  du  Département  (pour  le
fonctionnement du Centre de Loisirs, pour le soutien de différents projets artistiques et
culturels) ; et également du lycée Fran.in et du collège Le Verger pour l’utilisation des
gymnases. Elle perçoit en outre, des recettes liées aux versements par des communes,
pour des élèves non Alréens, mais scolarisés dans des établissements de la ville.

1.1.5 La reprise de l’excédent de fonctionnement : 1,52 M€ (chap.002)

Comme évoqué au préalable, la dynamique des recettes fiscales, cumulée à des efforts
de  maîtrise  budgétaire, permettent à  la  collectivité  de  dégager  un excédent  de
recettes  de  fonctionnement  qu’elle  transfère  ensuite  vers  la  section
d’investissement pour financer les différents projets de travaux et d’équipement
au service de la population.

Pour 2022, l’excédent provisoire à reprendre sur la base des résultats de l’année 2021
s’élève à 1,52 M€.
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repris en 2021 repris en 2022

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

repris en 2018 repris en 2019 repris en 2020

2 824 057,29 2 567 226,79 2 084 900,09 2 380 729,67 1 522 081,44



Ci-dessous un tableau récapitulatif en recettes de fonctionnement des budgets primitifs et des comptes administratifs
de 2018 à 2022

1.2 L’évolution des dépenses de fonctionnement

Comme évoqué au préalable, il est proposé un budget à hauteur de 20 885 169 € pour
l’exercice 2022,  soit  une augmentation globale est  de 1,4 % par  rapport  au budget
2021.

En ne prenant en compte que les dépenses réelles de fonctionnement, la hausse
des  dépenses  est  de  5,2 %  par  rapport  au  budget  2021,  correspondant  à  la
hausse des recettes réelles de fonctionnement (+5,6%).

La démarche de construction  du budget  2022 s’inscrit  en effet  dans un objectif  de
maîtrise des dépenses publiques, mais également d’accélération de la mise en œuvre
des projets décidés par la ville, justifiant cette augmentation.
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BP 2018 CA 2018 BP 2019 CA 2019 BP 2020 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL MOUVEMENT REEL

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

75

76 110 115 110 110 43 50 80,56 50,00

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE

042

77 - Autres produits exceptionnels

002

19 869 251 18 304 442 20 318 115 18 240 291 20 251 540 17 955 876 20 597 903 19 473 552,11 20 885 169,44

16 415 194 17 884 774 17 127 888 17 879 893 17 543 640 17 564 629 17 694 173 18 808 403,08 18 690 088,00

108 000 258 151 118 000 291 588 250 000 381 341 245 700 267 315,04 105 200,00

PRODUITS DES SCES, DU 
DOMAINE (billeterie, ODP)

1 446 406 1 471 655 1 488 527 1 674 187 1 560 626 1 181 122 1 399 542 1 435 402,49 1 447 320,00

11 071 083 11 698 628 11 637 319 11 973 021 11 842 209 12 026 354 12 419 074 13 044 120,99 13 174 930,00

3 477 130 3 732 519 3 584 752 3 553 132 3 584 356 3 671 372 3 311 252 3 733 608,76 3 596 588,00

AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE (loyers)

299 115 273 791 291 130 322 857,90 287 950,00 292 996 298 555 303 776,63 352 000,00

PRODUITS FINANCIERS (intérêts 
liés aux parts sociales détenues en 
Banques)

13 350 449 914 8 050 64 997 18 500 11 401 20 000 24 098,61 14 000,00
630 000 419 668,71 623 000 360 399 623 000 391 247 523 000 665 149,03 673 000,00

OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFERT (Régie) 630 000 419 668,71 623 000 360 399 623 000 391 247 523 000 665 149,03 673 000,00

722 - Immobilisations corporelles 
(régie)

343 278,14 287 633 315 721 592 100,79 600 000,00

76 390,57 76 390,57 72 766 75 526 73 048,24 73 000,00

EXCEDENT DE 
FONCTIONNEMENT REPORTE

2 824 057,29 2 824 057,29 2 567 226,79 2 567 226,79 2 084 900,09 2 084 900,09 2 380 729,67 2 380 729,67 1 522 081,44



Ci-dessous la répartition fonctionnelle des dépenses réelles de fonctionnement prévues au Budget Primitif 2022

Ci-dessous un tableau récapitulatif des budgets primitifs et des comptes administratifs de 2018 à 2022

1.2.1 Les charges à caractère général : 4,39 M€ (chap. 011)

Les charges à caractère général regroupent les achats courants, les prestations de
services, les frais de fluides et d’énergie, ainsi que les frais liés à la maintenance
et  à  l’entretien  des  bâtiments.  Elles  regroupent  également  les  frais  liés à  la
restauration  des  cantines  et  des  centres  de  loisirs,  à la  programmation  du  centre
culturel  Athéna  et  à  la  mise  en  place  des  différents  évènements  programmés  sur
l’année (Méliscènes, fête de la musique, animations de Noël et d’été...), à la poursuite
de la préfiguration du centre social et à la mise en place de goûter bio au sein des 5
accueils périscolaires de la ville et des différents accueils de loisirs.
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BP 2018 CA 2018 BP 2019 CA 2019 BP 2020 CA 2020 BP 2021 BP 2022

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL MOUVEMENT REEL

011 CHARGES A CARACTERES GENERAL

012

014

65

66

67

68 0,00

022

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE

042

023

CA 2021
provisoire

19 869 251 15 558 484 20 318 115 16 041 439 20 251 540 15 748 912 20 597 903 16 833 961,44 20 885 169,44

15 100 524 14 300 181 15 364 327 15 241 581 16 210 102 14 963 695 16 429 560 15 957 649,43 17 279 946,00

3 398 061 3 353 522 3 782 634 3 693 716 3 990 572 3 147 858 4 130 905 3 915 498,97 4 390 755,00

FRAIS DE PERSONNEL ET CHARGES 
ASSIMILEES

9 119 216 8 827 141 9 250 660 9 357 114 9 852 240 9 400 910 10 049 285 9 963 879,37 10 601 382,00

ATTENUATIONS DE PRODUITS 
(Dégrèvements TH/TF)

10 500 5 600 6 500 5 818 9 754 10 000 9 040,00 10 000,00

AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE (subv)

1 774 132 1 695 486 1 765 287 1 730 355 1 885 094 1 898 142 1 788 836 1 735 533,64 1 983 167,00

CHARGES FINANCIERES (intérêts de la 
dette + icne)

414 600 367 417 386 000 325 090 337 286 292 644 292 486 248 029,49 218 300,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES 
(annulation de titres)

42 763 51 015 38 749 129 488 44 910 202 787 88 048 85 667,96 66 342,00

DOTATIONS AUX PROVISIONS (pour la 
monétisation)

11 600 20 000 10 000,00

DEPENSES IMPREVUES DE 
FONCTIONNEMENT

341 253 134 497 100 000 50 000

4 768 727 1 258 303 4 953 788 799 858 4 041 438 785 217 4 168 342 876 312,01 3 605 223,44
OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTION 
(dotation aux amts)

800 000 1 258 303 830 000 799 858 800 000 785 217 910 000 876 312,01 950 000,00

VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

3 968 727 4 123 788 3 241 438,46 3 258 342,29 2 655 223,44



En 2022, ces  charges à caractère général sont proposées à hauteur de 4,39 M€ contre
4,13  M€  en  2021,  soit  une  augmentation  de 6,3 %  représentant  260  K€.  Cette
augmentation est principalement liée à la location des modulaires boxes, gymnastique
et Halles (174 K€) nécessaires en prévision de la réalisation des travaux des Halles et à
l’accueil  des associations sportives (PLA et Auray boxe) sur le site du Bel air  ;  aux
fluides (eau, électricité) en raison de l’augmentation des tarifs (+40 K€) ; à la double
programmation Athéna/La Vigie  en partenariat  avec la  ville  de la Trinité (147 K€ et
recette à percevoir en parallèle).

En outre, la programmation culturelle a été définie dans une perspective d’ouverture en
année  "pleine"  sans  fermeture.  Il  est  notamment  prévu  une  année  conséquente
d’exposition  à  la  Chapelle  du  Saint-Esprit  (Biennale  de  mosaïque,  Auray  Pays
d’Artistes,  expositions  arts  visuels),  le  développement  des  actions  de  médiation
culturelle et  la  mise  en  place  d’un  orchestre  à  l’école  (Tabarly).  En  faveur  de  la
jeunesse, il est prévu la semaine des "arts urbains", un projet de Web TV jeunesse et
l’ouverture supplémentaire de l’Espace Jeunesse fin août et à Noël.

Il est enfin précisé que les animations touristiques sur la ville seront renforcées, avec la
mise en place d’un  évènement  pour  les  saisons d’automne et  du  printemps.  Il  est
également prévu la mise en place d’un programme d’apéro-concerts tout l’été 2022 (8
dates contre 4 en 2021).

1.2.2 Les frais de personnel : 10,60 M€ (chap. 012)

Les dépenses de personnel sont prévues à hauteur de 10,60 M€ en 2022 contre 10,05
M€ en 2021, soit une évolution de 5,5 %, représentant une augmentation de 552 K€.
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Il est précisé que certains recrutements ont été effectués sur la base des opportunités
des politiques étatiques,  comme le  poste de conseiller  numérique, le  contrat  adulte
relais, le poste d’accompagnement inclusif "coup de pouce", ou l’accompagnement de
la CAF sur le temps méridien. Certains postes sont également financés sur la base de
collaboration, comme le partenariat avec la ville de la Trinité sur mer dans le cadre de la
mise en œuvre d’une programmation culturelle commune.

4 – Structure des dépenses de personnel et son évolution

De 2018 à 2021, les dépenses de personnel (chapitre 012) ont évolué comme indiqué
dans le tableau ci-après.

LES PERSPECTIVES 2022

Au budget 2022, des dépenses de personnel supplémentaires sont à prévoir pour tenir
compte des évolutions réglementaires :

- l’évolution des carrières liée à l’avancement et à la promotion dite GVT (Glissement
Vieillesse  Technicité)  :  les  avancements  d'échelon  à  cadencement  unique,  les
avancements de grade (concours ou avancement au choix, les promotions internes) et
les  rééchelonnements  indiciaires,  qui  chaque  année  apporte  mécaniquement  des
charges supplémentaires ;

-  le  reclassement,  le  1er  janvier  2022,  des  agents  de  catégorie  C  (Échelle  C1  :
revalorisation des 9 premiers échelons – Échelle C2 : revalorisation des 7 premiers
échelons – Échelle  C3 :  revalorisation  des 2  premiers échelons)  –  Montant  estimé
45 000 €);

-  depuis  2021,  la  prime  de  précarité  versée  sous  certaines  conditions  aux  agents
contractuels (Montant 2021, janvier à novembre : 13 000 € ;
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- l’instauration de l’indemnité inflation de 100 € qui sera versée en janvier 2022 aux
agents dont la rémunération moyenne est inférieure à 2 000 € nets par mois. Elle sera
intégralement remboursée par l’État. Bien que l’on manque aujourd’hui de précisions
quant aux modalités de remboursement par l’État des sommes attribuées, il s’agit d’une
opération blanche pour la Ville. Comme pour le secteur privé, en effet, le montant versé
devrait être déduit des cotisations sociales dues au titre de la même paie.

À cela s'ajoutent :

- les effets en année pleine des avancements et recrutements réalisés en 2021 ;

- les nouvelles créations de postes : chargé de projet culturel (partenariat avec la Trinité
Sur Mer), chargé de projet « Bâtiments durables », le recrutement d’une directrice de la
Communication  (poste vacant), le financement sur le budget Ville de la secrétaire en
charge de l’amicale et du CNAS ;

- l’augmentation du temps de travail des professeurs de musique (projets d’orchestres à
l’école) ;

- la volonté d’améliorer les compétences en interne en maintenant un bon niveau des
crédits alloués à la formation ;

- le recours à l’annualisation du temps de travail des agents soumis au rythme scolaire,
comme les animateurs des ALSH qui exercent essentiellement leurs fonctions pendant
les vacances scolaires, afin de leur garantir une rémunération identique tout au long de
l’année ;

- le tuilage, envisagé pendant quelques mois, et destiné à former les agents appelés à
remplacer ceux qui feront valoir leur droit à la retraite en 2022 ;

- le recrutement d’emplois aidés sur le dispositif Parcours Emploi Compétences (PEC),
destiné  aux  personnes  sans  emploi  rencontrant  des  difficultés  sociales  et
professionnelles d’accès à l’emploi. La Ville s’est engagée à porter leur nombre à 7 en
2022  et à recruter 2 apprentis (peinture :  début du contrat septembre 2021 et forge
serrurerie : recrutement courant 2022) ;

- les évolutions conjoncturelles : l'organisation des élections présidentielles (avril 2022)
et législatives (juin 2022), avec l’indemnisation des secrétaires des bureaux de vote et
du personnel en charge de la gestion des files d’attente (23 000 €  hors charges), le
recensement de la population ;
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-  les effets  des  décisions prises en interne :  l'adhésion depuis 2020 à un nouveau
contrat d'assurance couvrant les risques statutaires (256 000 €), l'adhésion depuis 2016
au CNAS (57 000 €), la monétisation du compte épargne temps (provision de 10 000 €),
le maintien d'une participation employeur à la garantie maintien de salaire (21 000 €),
l'octroi  de  diverses primes  (RIFSEEP,  prime des  agents  itinérants,  la  NBI  quartiers
prioritaires de la politique de la Ville, la NBI accueil du public…) ;

-  le  recrutement  de  contractuels  pour  faire  face  à  des  besoins  ponctuels  (écoles,
soutien scolaire, ALSH, police municipale) ou saisonniers (ALSH été, renforts propreté
urbaine).

Sa structure est la suivante :

STRUCTURE DE LA MASSE SALARIALE DE LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES (GESTIONNAIRE DE CRÉDITS)
- CHAPITRE 012 DES DÉPENSES DE PERSONNEL
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Les dépenses de personnel sont présentées brutes, elles ne tiennent pas compte des
remboursements sur rémunérations , dont :
-  Les  mises à  disposition  de  personnel  :  convention  de  partenariat  signée  avec  la
commune de la Trinité Sur Mer (contribution estimée à 147 000 € HT pour la saison
culturelle 2020-2021), convention-cadre signée avec le CCAS : 130 000 €, service du
Transport à la Demande : 40 000 €, secrétaire de l’amicale du Personnel (9 000 €) et du
CNAS pour les agents du CCAS  (2 000 €)  ;  aide de la Région pour le recrutement
d’apprenti (3 000 €)

- L’indemnisation des congés de maladie par l’assureur de la Ville (CNP) (80 000 € pour
les arrêts en cours) ;

- La participation de l’État (40 000 €) pour les contrats aidés (PEC) ;

- La participation attendue de l’État pour le poste d’adulte-relais (25 000 €) ;
- Divers autres remboursements : congés de paternité, activités syndicales, apprentis,
grèves dans les écoles.

1.2.3 Les atténuations de produit : 10 K€ (chap. 014)

Il  s’agit  essentiellement  de  dégrèvements  de  taxe  d’habitation  sur  les  logements
vacants  (réduction  d'impôt  accordée  à  un  contribuable  qui  est  appliquée  de  façon
automatique par l'administration fiscale si  la situation financière du particulier  ou de
l'entreprise le justifie).

1.2.4 Les autres charges de gestion courantes : 1,98 M€ (chap. 65)

Ce chapitre intègre le versement annuel de la subvention en faveur du CCAS afin de
permettre son équilibre. Après avoir été en moyenne à hauteur de 600 K€ par an de
2018 à 2020, il avait été proposé de votée la subvention d’équilibre à 510 000 € en
2021, au regard de l’excédent 2020 dégagé par le CCAS et repris en 2021, qui s’élevait
à 122 680 €.

Pour 2022, le montant de la subvention prévue au budget du CCAS afin de permettre
son équilibre  est  de  625 000 €, étant  précisé  que l’excédent  prévisionnel  2021 du
budget du CCAS, repris en 2022, est estimé à un montant inférieur à 5 K€.
Ce  chapitre  comprend  également le  versement  des  subventions  aux  différentes
associations  culturelles,  sportives  et  sociales (680 K€  contre  640  K€  en  2021)  ;  la
subvention pour l’accompagnement à la création du nouveau centre social (77 K€) ; les
subventions versées aux communes pour des élèves domiciliés à Auray et scolarisés
sur une autre commune (12,5K€) ; la subvention versée au Parc naturel régional du
Golfe du Morbihan (20 K€) ; et les contributions obligatoires aux différents organismes,
tels que le SIVU des pompiers (338 K€).

1.2.5 Les autres charges de gestion courantes : 218 K€ (chap. 66)

Les charges financières (composées des intérêts de la dette et des Intérêts Courus Non
Echus  -  ICNE)  sont  en  baisse  dans  la  mesure  où  la  collectivité  s’est désendettée
progressivement depuis 2019, dernière année au cours de laquelle a été contactée en
emprunt.
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Pour 2022, les intérêts de la dette sont prévus à hauteur de 218 K€ (contre 292 K€ en
2021), hors nouvel emprunt contracté.

1.2.6 Les charges exceptionnelles : 66 K€ (chap. 67)

Les charges exceptionnelles intègrent diverses dépenses, telles que des annulations de
titres sur exercices antérieurs (ex : pour le remboursement de l’école de musique en
raison du contexte COVID). Il est prévu un montant de 66 K€ en 2022 contre 88 K€ en
2021.  Il  est  précisé  que  le  montant  plus  conséquent  en  2021,  se  justifie  par  les
remboursements des billets de spectacles vendus en 2020 et qui n’ont pas eu lieu. Il
était également prévu le remboursement des commerçants dans le cadre de l’utilisation
par la population des bons d’achat distribués.

1.2.7 Les dotations aux provisions : 10 K€ (chap. 68)

En vertu du principe comptable de prudence, dès lors que la survenance d'un risque ou
d'une charge apparaît comme probable, la collectivité doit provisionner sur l'exercice en
cours. Pour 2022, il est proposé de comptabiliser une provision de 10 K€ au titre de la
charge potentielle liée à la monétisation des comptes épargne temps.

1.2.8 Le virement vers la section d’investissement : 2,65 M€ (chap. 023)

La  commune  parvient  en  effet  à  dégager  un  excédent  sur  ses  charges  de
fonctionnement, permettant à la collectivité d'auto-financer  pour partie  les opérations
d’investissement projetées.

En  2022,  il  est  ainsi  proposé  un virement  de  2,65 M€  vers  la  section
d’investissement  contre  3,25  M€  en  2021.  Ce  virement  de  l’excédent  de
fonctionnement permettra pour partie de financer les projets d’investissement.

2. L’évolution des recettes et des dépenses d’investissement

2.1 L’évolution des recettes d’investissement

La  section  d’investissement  s’équilibre  au  total  à  12  609  166  €  dont  8,9  M€  de
recettes réelles.

Les recettes réelles d’investissement sont constituées du FCTVA pour 450 K€ prévus
en 2022 ; du produit issu de la taxe d’aménagement (versée à l'occasion d'opérations
de constructions immobilières) pour  298 K€ ; du  produit des  amendes de police (et
qui doit être affecté par la commune à des opérations d’amélioration des transports)
pour 60  K€ prévus  en  2022 ;  et  du  produit  éventuel  lié  aux  cessions  des
immobilisations pour 20 K€ (sortie de biens de l’actif de la collectivité).

Elles sont également composées des subventions perçues sur les différents projets
que  la  commune  engage.  Pour  2022,  il  est  prévu  de  percevoir 1,48  M€  de
subventions sur les opérations d’investissement.

Les principales subventions attendues sont les suivantes : 
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2018 2019 2020 2021 2022
VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 3 968 726,61 4 123 788,18 3 241 438,46 3 258 342,29 2 655 223,44



. 339,5 K€ pour les travaux de rénovation énergétique de la garderie du Loch (soit la
totalité des subventions accordées)
.  46  K€  pour  les  travaux  d’urgence  de  l’Eglise  Saint  Gildas  (soit  la  totalité  des
subventions accordées)
. 121 K€ pour les travaux de piste cyclable de la liaison Auray-Pluneret (soit la totalité
des subventions accordées)
.  183 K€ pour  les travaux de l’avenue de l’Océan (soit  la  totalité  des subventions
accordées)
.  571  K€  pour  les  travaux des  Halles  municipales  (soit  la  totalité  des subventions
accordées)
. 25 K€ pour la cantine centrale (soit un acompte de 30 % sur un total de subvention de
84 K€).
. 47 K€ pour les travaux d’accessibilité PMR (soit la totalité des subventions accordées)
.  149  K€  pour  les  travaux  du  terrain  synthétique  du  Ty  coat  (soit  la  totalité  des
subventions accordées)

2.1.1 Le recours à l’emprunt

Afin de financer les projets d’investissement prévus en 2022, il est proposé d’inscrire
au budget 2022 un emprunt de 3,08 M€ contre 2,30 M€ en 2021. Il est précisé que
l’emprunt de 2,30 M€ prévu au budget 2021 n’a pas été contracté et que le dernier
emprunt  a  été  contracté  en  2019 pour  un  montant  de  1,15  M€.  Le  montant
prévisionnel d’emprunt à contracter sur l’année 2022 est donc plus conséquent.

Ci-dessous un tableau récapitulatif en recettes d’investissement des budgets primitifs et des comptes administratifs de 2018 à
2022
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2.2 L’évolution des dépenses d’investissement

Sur les 12 609 166 € votés au total pour la section d’investissement, le montant des
dépenses réelles s’élève à 9,15 M€. Ces dépenses réelles comprennent d’une part,
les  différentes  opérations  d’investissement  mises  en  œuvre  par  la  commune  en
fonction de sa capacité d’investissement et d’autre part, le remboursement du capital
de la dette.
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BP 2018 CA 2018 BP 2019 CA 2019 BP 2020 CA 2020 BP 2021 BP 2022

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT

TOTAL MOUVEMENT REEL

024 0,00

10

10222 - FCTVA
10226 - Taxe d’aménagement

13

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
RAR

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (RI)

13001

13002

13005 DEVELOPPEMENT URBAIN (hôtel Dieu)

13014

13017 VRD - MOBILITE DOUCE (pistes cyclables)

13018 EQUIP. MULTI-FONCTIONS "LA FORÊT"  0,00

13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN 0,00

13026 PISTE D'ATHLETISME LOCH

13027

13030 SKATEPARK / PARC URBAIN 0,00

13032 HALLES MUNICIPALES

13033 COMPLEXE SPORTIF DU BEL AIR

13034 CUISINE MUNICIPALE

13035 RENOVATION CENTRE ATHENA 0,00

13036 GARDERIE ROLLO 0,00

16016 ACCESSIBILITE 0,00

16017 TVX INFRASTR. ET VRD 0,00

16018 MATERIELS MOBIL DIVERS

16019 CULTURE

16020 PATRIMOINE

16022 ENFANCE EDUCATION 0,00

16023 0,00

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE

040

041

021

CA 2021
provisoire

12 885 519 6 882 971 13 416 796 6 377 902 12 549 381 5 774 378 10 973 682 4 026 837,20 12 609 166,29

8 116 792 5 478 575 8 463 008 5 389 989 8 507 943 4 796 998 6 705 340 3 008 224,69 8 903 942,85

PRODUITS DES CESSIONS 
D'IMMOBILISATIONS

459 760 200 000 200 000 590 000 20 000,00

DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

2 872 639,91 3 018 305,26 3 864 990,91 3 926 250,67 3 691 582,15 3 578 096 2 641 134 2 606 484,58 4 252 541,85

704 402 702 873 515 000 517 725 631 000 686 546 380 000 426 561,00 450 000,00

250 000 397 195 347 202 405 736 379 403 210 371 350 000 268 789,73 298 064,56
1068 - Excédents de fonctionnement 
capitalisés

1 918 237,54 1 918 237,54 3 002 789,21 3 002 789,21 2 681 179,15 2 681 179,15 1 911 133,85 1 911 133,85 3 504 477,29

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
(amendes de police) 46 000 78 211 45 000 66 373 63 123 84 445 60 000 54 665,00 60 000,00

2 378 951,19 1 700 000,00 2 753 109,16 1 150 000,00 2 971 913,43 2 307 432,56 3 080 000,00
3 641 3 010,00

2 359 441 682 059 1 599 908 247 365 1 581 324 1 134 457 1 103 133 347 075,11 1 488 391,00

OPERATION RENOVATION URBAINE DU 
GUMENEN/GOANER 239 861 76 953 39 868 39 868 95 895 39 868 39 868,30

PORT DE SAINT GOUSTAN - 
AMENAGEMENTS URBAIN

23 591 84 554 52 280 84 554 73 412

22 824 4 404 18 631 18 631 4 665 18 631 10 204,14

BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS
(garderie Loch, église Saint Gildas)

29 482 8 625 23 128 14 776 8 352 12 135 240 000 17 605,02 385 976,00

57 280 8 325 30 000 210 000 30 000 302 500 87 616,34 120 993,00

211 500

45 012 19 259 25 752 25 752 4 167 46 300 182 950,00

375 000 375 000 75 000 300 000 160 078,00

AMENAGEMENT DE LA PLACE DE LA 
REPUBLIQUE

1 699 020 563 493 977 500 179 200 798 333 802 500

20 883 20 833 20 833 40 833

571 250,00

20 000

14 000 21 025,25 25 230,00

10 000

8 000

47 714,00

50 000

2 080,80

3 641 3 641,00 4 600,00

1 000 1 000 1 000 1 000 4 956,26

9 987 35 683 12 000

SPORT (stade La Forêt, rénovation terrain ti 
coat) 1 110 149 678,00

4 768 727 1 404 396 4 953 788 987 912 4 041 438 977 380 4 268 342 1 018 612,51 3 705 223,44

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTION

800 000 1 258 303 830 000 799 858 800 000 785 217 910 000 876 312,01 950 000,00

OPERATIONS PATRIMONIALES (études 
suivi de travaux)

146 093 188 055 192 163 100 000 142 300,50 100 000,00

VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

3 968 727 4 123 788 3 241 438,46 3 258 342,29 2 655 223,44



Ci-dessous la répartition fonctionnelle des dépenses réelles d’investissement  prévues au Budget Primitif 2022

2.2.1 Les opérations d’investissement

En ne prenant en compte que les opérations d’investissement, il est proposé une
enveloppe de 6,86 M€ en 2022 contre 6,79 M€ en 2021.

En 2022, les principales opérations d’investissement proposées sont : 

- En faveur du cadre de vie (aménagement urbain, bâtiments et voirie) :

.  375 K€ en faveur de la mobilité douce (travaux pour la piste cyclable entre Pluneret
et Auray, travaux pour permettre l’accessibilité en vélo sur le giratoire du ballon)
.  1,80  M€ pour  la  modernisation  des  Halles  municipales  et  la  création  d’un  pôle
gourmand
.    25 K€ pour les études liés aux travaux en faveur du projet de l’Hôtel Dieu
.    50 K€ pour les travaux de mise en accessibilité des bâtiments publics
.  336 K€ pour le solde des travaux de la garderie du Loch
. 1,30 M€ pour les travaux de restructuration de l’avenue de l’Océan (coût global du
projet 1,35 M€)
.  432 K€ pour divers travaux d’aménagement et d’entretien de la voirie
.  150 K€ en faveur du budget participatif (projets à définir)
.   673 K€ pour  des acquisitions  foncières  (notamment  le  bâtiment  liée  à  la  partie
ancienne de l’hôtel Dieu)
.  241 K€ pour divers travaux sur bâtiments
.  214 K€ pour l’acquisition de nouveaux équipements pour les services et les écoles,
le renforcement de la sécurité des systèmes d’information et l’acquisition de nouvelles
solutions.

- En faveur de la jeunesse et du sport :

.  131 K€ pour les études liées à la construction d’un club house et la construction de
tribunes (la construction serait prévue en 2023)
.  270 K€ pour les études liées à la réhabilitation du gymnase de La Forêt (coût global
du projet 4,7 M€)

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 janvier 2022
 45/326



. 129 K€ pour l’étude du Skate Parc urbain, dont 49 K€ pour le paiement du solde de
l’étude au cabinet KEBE et 80 K€ pour la maîtrise d’œuvre liée au Skate Park (coût
global du projet Parc urbain du Printemps Saint Joseph de 960 K€ dont 660 K€ pour le
skate park).

- En faveur de la culture :

. 113 K€ d’études pour la rénovation énergétique du Centre culturel Athéna (coût
global du projet 1,80 M€)

Ci-dessous un tableau récapitulatif en dépenses d’investissement des budgets primitifs et des comptes
administratifs de 2018 à 2022
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BP 2018 CA 2018 BP 2019 CA 2019 BP 2020 CA 2020 BP 2021 BP 2022

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT

TOTAL MOUVEMENT REEL

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

204

020 DEPENSES IMPREVUES

RAR
OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (DI)

13001

13002 714

13005 DEVELOPPEMENT URBAIN (hôtel Dieu)

13014

13017 VRD - MOBILITE DOUCE (pistes cyclables)

13018 EQUIP. MULTI-FONCTIONS "LA FORÊT"  

13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN

13023

13026 PISTE D'ATHLETISME LOCH

13030 SKATEPARK / PARC URBAIN

13031 VIDEO PROTECTION 0,00

13032 HALLES MUNICIPALES

13033 COMPLEXE DU BEL AIR 0,00

13034 CUISINE MUNICIPALE

13035 RENOVATION CENTRE ATHENA

13036 GARDERIE ROLLO 0,00 ,00

16005 RESERVES FONCIERES 758

16012 INFORMATIQUE

16013 ACQ. VEHICULES

16015 ECONOM. ENERGIE ,00

16016 ACCESSIBILITE

16017 TVX INFRASTR. ET VRD

16018 MATERIELS MOBIL DIVERS

16019 CULTURE (MATERIEL)

16022

16023

16024 JEUNESSE

16031 TVX DIVERS BATIMENTS

16032 BUDGET PARTICIPATIF

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE

040

041

001 DEFICIT D’INVESTISSEMENT REPORTE

CA 2021
provisoire

12 885 519 5 542 314 13 416 796 6 440 404 12 549 381 4 992 825 10 973 682 5 420 774,58 12 609 166,29

8 912 552 4 976 553 10 791 486 5 893 728 9 861 568 4 409 415 9 067 422 4 613 325,05 9 158 968,93

2 984 160 1 680 496 2 850 034 1 582 734 2 778 160 1 563 783 1 557 056 1 554 630,56 1 450 000,00

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 
(subv asso et vélos)

11 000 5 516 11 000 4 244 9 000 7 838 30 000 2 950,00 15 000,00

241 822 220 000 219 000 50 000

-1 424 729,33 1 000 478,68 616 366,22 631 514,87 830 289,93
7 092 826 3 116 498 6 695 973 4 258 538 6 239 042 2 837 794 6 798 852 3 055 744,49 6 863 679,00

OPERATION RENOVATION URBAINE DU 
GUMENEN/GOANER

732 331 313 787 411 556 377 901 146 655 101 216 139 359 6 562,47

PORT DE SAINT GOUSTAN - 
AMENAGEMENTS URBAIN

302 031 246 024 208 007 136 289 102 680 62 243 49 947,60 50 000,00

83 655 26 261 22 600 114 600 6 540 110 000 33 600,00 25 250,00

BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS
(garderie Loch, église Saint Gildas)

400 102 24 878 69 521 12 492 63 529 37 331 555 660 117 306,11 336 000,00

171 272 120 369 619 817 40 594 988 179 384 269 385 000 105 015,13 375 000,00

287 306 12 614 400 000 55 195 701 805 175 758 354 047 177 624,17 270 000,00

26 631 575 000 14 373,00 1 300 000,00

PLAN D'ECHANGE MULTIMODAL - PEM 
GARE D'AURAY

390 000 221 782 88 218 15 228 114 119 84 080,49 21 000,00

30 900 28 150 1 542 000 1 308 212 342 260 169 615 95 000 66 694,03

481 844 11 675 270 325 14 554 389 771 9 720 100 000 32 776,00 129 000,00

269 280 257 685 3 648 3 648 27 800,00

50 000 210 000 90 320 120 000 99 059,13 1 800 000,00

47 000,00

50 000 48 720,00 37 500,00

80 000 39 600,00 113 000,00

40 000

187 617 1 386 463 392 3 147 71 605 782 500 144 788,36 673 525,00

193 580 36 188 131 403 219 464 237 586 229 840 155 925 175 031,50 214 574,00

131 000 20 184 171 000 242 927 157 000 90 038 141 000 160 691,26 80 000,00

67 071 114 872 93 455 89 305 103 500 52 778 230 000 12 675,52

180 000 65 202 100 000 64 929 219 073 193 924 310 500 65 466,07 50 000,00

835 000 412 380 655 810 932 925 1 020 377 509 951 556 800 501 375,14 432 000,00

217 200 104 142 141 800 155 968 147 237 127 442 191 150 216 951,47 44 000,00

51 000 27 367 107 000 126 450 102 433 79 014 164 900 76 258,91 155 920,00

ENFANCE EDUCATION (TRAVAUX ECOLE 
ET MATERIEL)

651 588 150 282 102 875 80 334 301 540 168 743 192 648 137 900,01 149 610,00

SPORT (stade La Forêt, rénovation terrain ti 
coat)

170 050 64 772 98 000 24 107 404 572 175 982 1 050 000 557 361,42 131 500,00

5 125 5 418 11 000 34 152 36 000 35 730,42 10 000,00

162 000 62 093 131 319 78 268 204 884 51 739 57 000 48 717,45 241 000,00

150 000 44 770,40 150 000,00

630 000 565 762 623 000 546 676 623 000 583 410 623 000 807 449,53 773 000,00
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
(Régie)

630 000 419 669 623 000 360 399 623 000 391 247 523 000 665 149,03 673 000,00

OPERATIONS PATRIMONIALES (études suivi 
de travaux)

146 093 186 277 192 163 100 000 142 300,50 100 000,00

3 342 966,87 3 342 966,87 2 002 310,53 2 002 310,53 2 064 812,93 2 064 813 1 283 259,98 1 283 259,98 2 677 197,36



2.2.2 Les restes à réaliser

Les factures d’investissement identifiées comme des restes à réaliser, c’est à dire des
factures  qui  n’ont  pas  pu  être  payées  avant  la  clôture  de  l’exercice,  mais  qui
correspondent  à  des  dépenses  engagées  (et  qui  peuvent  être  justifiées  par  des
conventions, des marchés ou des bons de commande...)  font l’objet  d’un report  de
crédits sur l’exercice suivant.

Pour 2022, les restes à réaliser en dépenses s’élèvent à 830 289,93 € et en recettes à
3 010 €.

Pour mémoire, les restes à réaliser sont intégrés dans les équilibres du budgets 2022
et viennent en déduction des résultats.

2.2.3 Le remboursement du capital de l’emprunt

Le remboursement du capital de l’emprunt devrait s’élever à  1,45 M€ en 2022 selon
l’échéancier de la dette, hors nouvel emprunt contracté en 2022.

La commune comptabilise 17 emprunts en cours (14 à taux fixes et 3 à taux variables),
et l’encours de la dette s’élève à 10,55 M€ au 31/12/2021.

2.3 La structure de la dette

Evolution de la dette - Capital restant dû au 31 décembre de chaque année
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Années Capital amorti Amortissement CT Intérêts CRD fin d'exercice
2021
2022
2023
2024
2025
2026
2027
2028
2029
2030
2031
2032
2033
2034
2035
2036
2037
2038
2039
2040                           0,00 €                        10,66  €                           0,00 € 

 1 504 207,57  €  39 142,49  €  253 182,40  €  10 556 804,27  € 
 1 397 699,08  €  41 023,61  €  214 459,19  €  9 118 081,58  € 
 1 431 419,35  €  42 995,14  €  179 118,13  €  7 643 667,09  € 
 1 075 478,91  €  44 923,33  €  148 006,62  €  6 523 264,85  € 
 1 084 569,77  €  47 220,36  €  127 028,78  €  5 391 474,72  € 

 958 537,10  €  49 489,69  €  105 857,18  €  4 383 447,93  € 
 909 201,61  €  51 868,08  €  85 757,51  €  3 422 378,24  € 
 717 842,53  €  54 248,16  €  68 056,37  €  2 650 287,55  € 
 605 350,98  €  56 967,85  €  53 036,47  €  1 987 968,72  € 
 413 307,37  €  59 705,63  €  43 928,06  €  1 514 955,72  € 
 314 653,01  €  62 574,98  €  38 184,22  €  1 137 727,73  € 
 208 549,42  €  65 500,37  €  33 177,93  €  863 677,94  € 
 123 935,23  €  68 730,07  €  28 517,79  €  671 012,64  € 

 95 989,27  €  72 033,12  €  24 722,34  €  502 990,25  € 
 16 666,68  €  75 494,91  €  20 660,28  €  410 828,66  € 
 16 666,68  €  79 078,31  €  16 906,22  €  315 083,67  € 
 16 666,68  €  82 923,44  €  12 931,52  €  215 493,55  € 
 16 666,68  €  86 908,61  €  8 789,55  €  111 918,26  € 
 16 666,68  €  91 085,28  €  4 475,91  €  4 166,30  € 

 4 166,30  € 



Encours de la dette au 31/12/2021

Par type de taux

Par établissement bancaire

A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

8 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame GUIBERT-FAICHAUD, Madame 
NAEL, Monsieur VERGNE, Madame LE PEVEDIC, Monsieur GUYOT, Madame 
HERVIO

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- ADOPTE le Budget Primitif 2022 du Budget Ville tel que présenté,

- AUTORISE Mme Le Maire à signer tout document à intervenir.
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Type de taux

Emprunts à taux fixes 14 80,93 %

Emprunts à taux variables 3 19,07 %
Total 17 100,00 %

Nombre 
d’emprunts

CRD
Au 31/12/2020

% par type de 
taux

8 543 097  €

2 013 707  €
10 556 804  €

Prêteur Montant emprunté CRD % du CRD

BANQUE POSTALE 10,82 % 1

Caisse Allocations Familiales 0,61 % 1

CAISSE D'EPARGNE 0 € 0,00 % 1

0 € 0,00 % 1

CREDIT AGRICOLE 7,00 % 2

10,73 % 1

CREDIT FONCIER DE FRANCE 6,24 % 1

CREDIT MUTUEL 25,60 % 4

SFIL CAFFIL 22,44 % 3

SOCIETE GENERALE 16,57 % 2

Total 100,00 % 17

Nombre 
d’emprunts

2 284 000 € 1 141 878 €

200 000 € 64 000 €

1 600 000 €

CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

46 037 €

2 000 000 € 738 707 €

CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
INVESTMENT BANK 1 500 000 € 1 132 771 €

3 750 000 € 658 962 €

4 045 332 € 2 702 275 €

4 445 000 € 2 368 755 €

3 000 000 € 1 749 457 €

22 870 369 € 10 556 804 €



Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/01/2022
Compte-rendu affiché le 28/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/01/2022

INTERVENTIONS :

Claire MASSON : Alors juste une petite remarque sur les travaux des Halles, le montant total
ne correspond pas qu'à la partie pour les étals et pour les commerçants. Il y a aussi une partie
accessibilité  du  Petit  Théâtre,  via  un  ascenseur,  qui  correspond  à  100  000  euros
d'investissements et  une partie  aussi  au niveau du bâtiment,  la  rénovation  et  l'isolation  du
premier  étage  pour  le  mettre  aussi  en  cohérence  au  niveau  esthétique  avec  le  rez-de-
chaussée, qui correspond aussi à un peu plus de 100 000 euros. Les commerçants préfèrent
que je prévienne aussi que ce n'est pas entièrement pour eux même si ça correspond à un gros
montant  pour  les étals,  mais il  y  a une partie  aussi  qui  servira,  et  à l'accessibilité,  et  à la
rénovation énergétique du bâtiment. 

Françoise  NAEL : L'année  dernière,nous  avions  voté  pour  votre  budget  par  rapport  à
certains de nos projets que vous repreniez et pour lesquels nous avions envie qu'ils sortent
enfin de terre : le skatepark, l'Hôtel Dieu, le complexe de la Petite Forêt, les Halles. Un an
après, au jour d'aujourd'hui, il n'y a que les Halles dont les travaux commencent. Nous sommes
attristés et déçus mais je ne vais pas revenir sur ce que j'ai déjà dit par rapport au bordereau
sur les APCP notamment sur le skatepark. Nous sommes aussi inquiets, comme nous l'avions
exprimé lors du rapport d'orientation budgétaire, par rapport à l'augmentation des charges du
personnel pour 2022 et avec tous vos projets qui arrivent. 

Benoît GUYOT : C'est un budget qui est sans surprise pour nous. C'est un budget qui montre
que vous êtes désormais dans la lignée de vos propositions électorales. Vous suivez ce que
vous avez proposé aux alréens qui vous ont élu il y a un an et demi. Ces projets, il y en a plein :
le parc urbain, la cuisine centrale, la Petite Forêt, la piste cyclable. Pour beaucoup d'alréens, à
l'heure actuelle,  les pistes cyclables ne semblent  pas être cohérentes,  elles sont  mises en
place, jai même entendu le terme de gribouillage, ce qui est un petit peu exagéré,  mais elles
sont mises en place. Mais on ne sent pas de cohérence sur un schéma urbain complet. Et puis,
vous avez continué quand même à travailler, et très bien d'ailleurs, au niveau de l'Hôtel Dieu,
nous reconnaissons ce travail. Monsieur Bastide est à féliciter, mais tout ça arrive un an et demi
après votre élection, bien sûr il y a les frais d'augmentation d'à peu près 5,5 % au niveau du
personnel, vous avez expliqué pourquoi. Le premier trimestre qui arrive est important parce que
grâce à ce trimestre, on va enfin comprendre où on va avec la cuisine centrale. A ce sujet, je
poserai  une question toute simple :  qu'en est-il  de la  cantine du Loch puisque le  plancher
s'affaisse toujours, est-il prévu des travaux ? Concernant la préservation des commerces du
centre-ville, puisque que c'est l'un de vos points qui est cité, on est tous d'accord, il y a un
problème. Ce problème, nous espérons qu'il soit réglé. En ce qui concerne l'acquisition des
terres extérieures, là aussi, il y aura des questions à poser. Ce qui nous dérange un petit peu,
c'est qu'on a l'impression que ce budget est fait pour vos électeurs, ce qui est normal. Mais on a
l'impression que certains alréens ne sont pas compris dans ce budget et je vais rappeler ce que
j'ai  posé  comme question  samedi  dernier,  la  voirie  alréenne  et  nous  sommes  bien  placés
puisque juste devant Athéna, nous sommes dans la rue Dunant qui est sans doute une des
pires rue d'Auray, bientôt il va falloir un 4x4 pour y aller, la voirie nous semble laissée de côté.
Monsieur cheval, samedi vous m'avez dit que cette voirie vous travaillerez dessus dans 2 ou 3
ans, c'est une chose qui nous dérange. 
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Tangi CHEVAL :  Je vais répondre juste sur quelques éléments, revenir en effet sur l'Hôtel
Dieu, c'est un bon résultat, c'est un dossier qui traîne depuis 20 ans au moins. C'est aussi une
solution qui est la seule possible financièrement pour la commune, on a reçu l'évaluation du
coût des travaux . La commune n'aurait jamais pu s'occuper seule de ce projet là. Là-dessus,
en effet c'est une très bonne idée. Pour ce qui est du skatepark, je suis quand même un petit
peu étonné des réflexions parce que l'on sait que la précédente municipalité s'est déchirée sur
cette question là et si cela a traîné, c'est en grande partie à cause de ces oppositions là.  Il a
donc fallu se réapproprier le projet, il a fallu aussi réévaluer parce que le lieu, le site. Et tout ça,
en effet, ça prend du temps mais c'est quelque chose qui est engagé, c'est quelque-chose qui
va de toute façon se faire et s'il y a une volonté de trouver une solution provisoire pour quand
même accueillir les jeunes, c'est justement pour répondre à votre besoin aussi d'urgence. Donc
je trouve ça un peu étonnant que d'un côté vous disiez ça prend trop de temps mais en même
temps, on n'a pas envie de trouver de solution. Sinon pour la voirie, il y a beaucoup de projets
d'investissements qui sont en cours et ce n'est pas moi qui le dis, c'est la Cour des comptes sur
le fait que la dernière mandature il n'y a pas eu beaucoup de projets qui ont été menés à terme.
C'est écrit dans le rapport, ce n'est pas notre position des choses et évidemment ça nous oblige
à beaucoup investir surtout les premières années. Pour une commune de 15 000 habitants,
c'est  quand même de gros montants,  même si  on  a obtenu,  et  là  aussi  il  faut  féliciter  les
services,  beaucoup  d'aides  de  la  part  de  l'État,  du  Département,  de  la  Région  ou  même
d'AQTA. Ce sont des projets qui vont être très bien financés, comme la Petite Forêt, c'est 50%
de financement régional,  ce n'est pas négligeable.  Néanmoins cet argent là,    il  faut quand
même le sortir, il faut l'investir, on ne peut pas tout faire en même temps. Il y a des projets qui
ont traîné, qu'il  faut faire avancer au plus vite et il y a aussi des obligations réglementaires
notamment pour la rénovation énergétique des bâtiments qui nous obligent à aller aussi très
vite sur ces dossiers là, avec Athéna ou avec la Petite Forêt. Donc là également on n'a pas le
choix.  Est-ce-que  financièrement,  on  peut  aussi  bien  investir  dans  ces  projets  qui  ont  été
retardés et on arrive un peu à une sorte de dead line ? Mais on est obligé d'y aller et également
dans la voirie de façon importante. On ne peut pas investir dans les deux de façon importante.
Alors, quand j'ai dit qu'on n’allait plus investir dans la voirie, cela ne veut pas dire qu'on ne va
pas investir dans la voirie actuellement. Il y a des lignes budgétaires qui ont été mises pour la
voirie, néanmoins ce que je voulais dire c'est que dans 2 / 3 ans, ces lignes budgétaires vont
fortement monter. On va passer à environ 800 000 euros d'investissements dans la voirie pour
les  dernières  années.  Donc  ce  n'est  pas  mis  de  côté,  néanmoins  on  a  aussi  une  réalité
économique financière de la Ville qui fait qu'il faut aussi faire des priorités, on n'y laissera pas la
voirie, il y a toujours des choses qui sont prévues pour la voirie, ça il n'y a aucun problème.
Mais malheureusement, on ne peut pas tout faire en même temps et les services non plus, d'un
point de vue humain, ne pourront pas tout gérer en même temps. 

Myriam DEVINGT :  En ce qui concerne la cantine du Loch,   effectivement le bâtiment est
problématique, on a demandé aux services techniques si on pouvait avoir un estimatif de la
durabilité du bâtiment. Pour le moment, ils ont l'air de dire que le sol s'est stabilisé donc on va
voir comment ça peut évoluer dans le temps. Il me semble que cela a été pris en compte dans
les différents scénarios qui sont encore à l'étude. Mais oui, effectivement, s'il faut reconstruire
ce bâtiment, il faut que ce soit pris en compte dans le scénario parce qu'on ne va pas construire
une cuisine centrale et 2 ans après une cantine. On est entièrement d'accord là-dessus. 
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Charlotte NORMAND : Effectivement, le bâtiment s'affaisse mais je me permets aussi de
rajouter qu'il y a une mise aux normes PMR aussi à prévoir et une rénovation énergétique à
anticiper avant 2030. Donc ça me permet aussi de répondre à la question de Madame NAEL
concernant l'augmentation de l'enveloppe dédiée à la relocalisation de la production des repas.
En ce qui concerne les cantines et la cuisine du Loch, sur le scénario où la cuisine reçoit des
repas de la cuisine centrale, on est  déjà à 1 700 000  €  et dans le scénario où il  y a une
préparation des repas sur place, là on est à 1 900 000 €. Donc ces travaux ont été pris en
compte et ils justifient également l'augmentation de l'enveloppe. Si vous voulez aller encore
dans  le  détail  de  tous  les  sous-scénarios  concernant  le  Loch,  ils  sont  présents  dans  le
document que vous avez reçu pour la réunion de vendredi à laquelle vous êtes conviée et c'est
une réunion qui va être assez riche, donc j'ai hâte de vous y voir et d'en discuter avec vous. 

Françoise NAEL : Je ne serai pas là. Nous sommes un groupe, on est 5, même si je prends
la parole, j'ai aussi mes collègues qui participent au groupe de travail. 

Julien BASTIDE : Juste  un  petit  mot  sur  le  skatepark,  le  parc  urbain,  pas  du  tout  pour
polémiquer mais pour expliquer pourquoi ce skatepark sortira de terre en 2023. C'est parce
qu'on a pris le temps d'une étude qui intégrait la vie des praticiens, des riverains. On a eu des
discussions, on a réussi à renouer le dialogue avec les riverains, à faire en sorte qu'un dialogue
se noue entre  les  riverains  et  les  praticiens,  un dialogue parfois  musclé  mais  un dialogue
respectueux et un dialogue fructueux, qui fait qu'aujourd'hui, on a un plan guide général du parc
urbain  qui  fait  un  très  large  consensus.  Nous  avons  une  base  très  solide  pour  construire
quelquechose dans les années à venir. Ce que je voulais dire aussi, c'est qu'il a fallu changer
de lieu d'implantation du skatepark parce que les 2 lieux d'implantation qui avait été envisagés
ne convenaient pas à la population donc on a, je crois, enfin trouvé un lieu qui fait le consensus
le plus large possible. Voilà ça explique ce temps-là, c'est le temps de la concertation et pour
moi ce n'est pas du temps de perdu parce qu'aujourd'hui on est sur du solide.  On est sous
quelque chose qui ne va pas faire rebondir, repartir des polémiques, on n'entendra plus des
noms d'oiseaux, on va être sur quelque chose d'apaisé. Le temps qui a été pris là, c'est le
temps de l'apaisement autour de ce projet qui a déclenché beaucoup de colère et beaucoup de
frustrations et de tensions dans les années passées. 

Françoise NAEL : Alors sans polémiquer non plus, je n'ai pas envie de revenir sur le passé.
Maintenant, ça fait 2 ans que vous êtes aux manettes, c'est vous qui avez les dossiers en main
et on ne va pas, pendant 6 ans, revenir sur ce qui s'est passé pendant 4 ans et 2 ans de 2014 à
2020. Simplement, nous avons le droit de nous exprimer, de dire qu'il y avait des choses, des
dossiers sur lesquels on était en accord, pas forcément le parc urbain mais le skatepark et puis
la Petite Forêt, ce sont des projets dont on était en accord et on trouve dommage simplement
que certaines études n'aient pas été reprises, peut être améliorées, pour que ça aille un peu
plus vite et qu'il y ait moins de dépenses. 
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Claire MASSON : Pour  compléter,  on  ne voulait  pas  juste  faire  un skatepark,  on voulait
réfléchir à un parc urbain donc qui sera aussi planté, boisé avec des haies bocagères, avec un
verger, avec un déplacement des jardins familiaux pour une extension de jardins familiaux sur
des terrains fertiles, avec des jeux pour enfants, avec des terrains de sports. Et tout ça devait
se construire effectivement ensemble, donc nous avons pris le temps de le faire ensemble avec
la population, que ce soit dans le quartier concerné mais aussi des jeunes d'autres quartiers et
voilà nous avons un projet beaucoup plus vaste que le skatepark en lui-même et nous y tenons
beaucoup. Une dernière chose sur les pistes cyclables, on avait bien expliqué que notre objectif
était  d'avoir  une belle  continuité donc en partant  de Pluneret  jusqu'au lycée,  en remontant
jusqu'au Ballon, en descendant la rue Briand pour aller jusqu'à l'avenue Foch qui passe devant
Monoprix, continuer dans la rue Billet qui passe derrière EDF et après aller jusqu'à la remontée
vers Porte Océane. Donc nous sommes en plein travaux, à la fois sur Pluneret, sur l'entrée
d'Auray, nous sommes en train de voir pour la validation de l'avenue de l'Océan et après il
restera la rue Billet pour compléter et le rond-point du Ballon. On aura une belle continuité qui
permettra quand même de joindre les différentes communes, sous 2 ans normalement nous
aurons l'ensemble de ces pistes cyclables. 

Benoît  LE  ROL : Je  voudrais  dire  un  petit  mot  pour  la  Petite  Forêt,  nous  avons  reçu
2 000 000 d'euros de subventions de la Région. L'ancien projet était subventionné par la Région
à 380 000 € donc on fait une économie de 1 600 000 € ?   Ces 1 600 000 €, ils permettent de
faire autre chose et je pense que les alréens sont plutôt contents que l'on puisse faire autre
chose, soit au niveau du sport, soit pour d'autres projets. 1 600 000 €, ce   n'est pas négligeable
et je pense que vous êtes d'accord Mme NAEL. 

Françoise NAEL : On ne vous critiquera jamais sur les subventions, au contraire. 

Pierrick  KERGOSIEN :  Nous  remercions  M.  Guyot  qui  nous  a  fait  le  plus  beau  des
compliments  en  disant  qu'on  réalisait  notre  projet,  ce  qu'on  avait  développé  pendant  la
campagne, c'est un peu le but et c'est ce qui va nous tenir jusqu'à la fin du mandat. 
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6- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 
L'EXERCICE 2022

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

La  liste  des associations  pour  lesquelles  il  est  proposé une subvention  au titre  de
l’exercice 2022, est jointe en annexe.

Il est précisé que le montant de subvention proposé pour chaque association, a reçu un
accord favorable lors des Commissions suivantes :

- Commission Ressources humaines : lundi 29 novembre 2021
- Commission Éducation : mercredi 7 décembre 2021
- Commission Sport : jeudi 9 décembre 2021
- Commission Culture : mardi 14 décembre 2021
- Commission de la Cohésion sociale : vendredi 17 décembre 2021

Le montant total de subventions de fonctionnement qu’il est proposé d’attribuer au titre
de
l’exercice 2022, à périmètre constant, s’élève à 671 862,10 € contre 679 994,30 € votés
en 2021.

Il  est  précisé qu’une subvention complémentaire  et  exceptionnelle  de  76 790 €  est
également prévu au budget 2022 en parallèle, pour l'accompagnement à la création du
centre social.

A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE  d'attribuer  au  titre  de  l'année  2022 les  subventions  aux  associations
conformément  au  tableau  présenté  en  annexe  ;  et  aux  établissements  scolaires
conformément aux annexes 1 et 2.

- AUTORISE Mme Le Maire à signer tout document à intervenir
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022

INTERVENTIONS :

Benoît GUYOT : Vous nous remerciez de voter des subventions mais si la ville d'Auray est
une ville aussi agréable à vivre, c'est grâce à toutes ces associations qui nous permettent
de profiter de la ville à tous les niveaux, que ce soit culturel, sportif ou autre et donc, c'est
de notre devoir à tous de les aider.

7-  DAC  -  CENTRE  CULTUREL  ATHENA -  DECENTRALISATION  DU  FESTIVAL
MÉLISCÈNES  2022  -  APPROBATION  DE  LA CONVENTION  DE  PARTENARIAT
AVEC LES COMMUNES - AUTORISATION A DONNER A MADAME LE MAIRE DE
LES SIGNER

Madame Claire PARENT MER, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de la décentralisation de la 21ème édition du Festival Méliscènes qui se
déroulera du 12 au 27 mars 2022, dix communes du territoire intercommunal Auray
Quiberon  Terre  Atlantique  participeront  en  accueillant  des  propositions  artistiques
autour de la marionnette, du théâtre d'objets et des formes animées : Locoal – Mendon
(depuis  2010),  Landévant,  Ploemel,  Pluneret,  Pluvigner  (depuis  2013),  Plumergat
(2015), la Trinité–sur-Mer (depuis 2016), Brec’h (depuis 2018), Belz (depuis 2019) et
Crac’h (depuis 2021).

Le projet de convention de partenariat (joint en annexe) a pour objet de préciser les
modalités  de  coopération entre  la  Ville  d'Auray  et  les  villes  qui  accueilleront  des
spectacles du Festival Méliscènes en mars prochain.

Afin de participer aux frais d'ingénieries technique et administrative engagés par la Ville
d'Auray, un forfait sera facturé aux communes partenaires, à savoir : 

CHARGES COÛT FORFAITAIRE

Frais de personnel technique 
une journée et demie de travail d'un technicien,
intermittent du spectacle

375 €

Frais de personnel administratif
une  journée  et  demie  de  travail  d'un  agent
administratif

175 €

TOTAL 550 €

La  commune  de  Locoal-Mendon  étant  autonome  sur  le  plan  technique,  le  forfait
technique ne lui sera pas appliqué.
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A reçu un avis favorable en commission culture, patrimoine du 14/12/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  convention de partenariat  relative à la décentralisation du Festival
Méliscènes 2022.

-  AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  les  conventions  avec  les  communes
partenaires ainsi que tout document relatif à ce dossier. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022

8- DGS -  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX ENTRE LA VILLE
D’AURAY, LE CENTRE HOSPITALIER BRETAGNE ATLANTIQUE VANNES - AURAY
ET LA FABRIQUE DU LOCH.

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Créé en 2014, la Fabrique du Loch, association loi 1901 regroupe les activités d'un FAB
LAB (laboratoire de fabrication).

Elle  a  pour  but  de  mettre  à  disposition  diverses  compétences,  machines  outils,
instruments numériques dans un lieu ouvert à tous, particuliers, scolaires, associations,
entreprises... Il s'agit d'un lieu de mutualisation, d'apprentissage et de création.

Afin de poursuivre son soutien, la Ville propose de renouveler la convention de mise à
disposition de locaux tripartite dans des termes semblables entre le Centre Hospitalier
Bretagne  Atlantique  Vannes  -  Auray  (propriétaire),  la  Ville  d’Auray  (locataire)  et  la
Fabrique du Loch (occupant) pour le développement des ses activités.

L’objet de la présente convention est de fixer les modalités de mise à disposition de
locaux appartenant au Centre Hospitalier Bretagne Atlantique Vannes - Auray à la Ville
d’Auray  qui  s'engage  à  les  mettre  à  disposition  de  la  Fabrique  du  Loch  en  tant
qu'occupant  à  titre  exclusif  pour  ses  activités  pour  une  durée  initiale  de  3  mois  à
compter  du  1er janvier  2022,  renouvelable  deux  fois  pour  une  même  période,  soit
jusqu’au 30 septembre 2022. En cas d’aléa majeur lié au déménagement, la convention
pourrait être prolongée jusqu’au 31 décembre 2022.

L'entretien ménager sera assuré par la Fabrique du Loch.

A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE
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Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de mise à disposition de locaux entre la Ville d’Auray, le
Centre Hospitalier Bretagne Atlantique Vannes - Auray et la Fabrique du Loch.

- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL : J'ai peut-être mal écouté, pas bien compris ou pas bien lu, mais vous dites
avant le déménagement, vous voulez parler du FabLab ?  Il irait où ?

Claire MASSON :  Le FabLab déménagera dès que le  groupe CIR aura signé la  vente
définitive avec l'hôpital pour qu'ils puissent démarrer les travaux quand ils le souhaitent.
Nous sommes en train de visiter des locaux avec le CHBA et le FabLab pour évaluer les
sites qui seraient potentiellement possibles.

9- DU - BILAN FONCIER DE L'ANNÉE 2021

Monsieur Julien BASTIDE, 9ème adjoint, expose à l'assemblée :

Conformément à l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est
présenté, au Conseil municipal, le bilan des cessions et acquisitions réalisées par la
commune au cours de l'année 2021. 

Ce  dernier  ne  concerne  que  les  transactions  pour  lesquelles  les  actes  notariés
correspondants ont été signés en 2021. 

Le montant total des acquisitions est de 144 788,36€, cessions 0€ et échanges 0€ en
2021. 

Les acquisitions (cf annexes) :

Description Lieu Références 
cadastrales 
et 
superficies

Délibération
du Conseil 
Municipal

Date de 
signature de
l’acte 
notarié

Montant de 
l’acquisition
(TTC)

Emplacemen
t réservé n°5 
au PLU 
(équipement 
de loisirs sur 
l’ensemble 
de la parcelle
Le 
Printemps)

Rue de 
Rostevel

AD 705 ; 
7116 m²

17/02/2021 16/07/2021 144 788,36€
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Issue d’une 
division de 
parcelle 
appartenant 
à Mme 
Plauchut-
Veber

32 rue Amiral
Coudé

AE 656 ; 308
m²

25/02/2020 12/03/2021 0€

 
Le montant total des acquisitions est de 144 788,36€ TTC.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme du 10/01/2022 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- PREND ACTE des informations présentées.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022

10- DU - CESSION PAR LA SNCF À LA COMMUNE DE DEUX PARCELLES DEVANT
LA GARE

Monsieur Julien BASTIDE, 9ème adjoint, expose à l'assemblée :

Cession de deux parcelles cadastrées : AB 688 et AB 689.

Cette cession fait partie d’une opération de cession de plusieurs parcelles appartenant
à la SNCF à la fois à la Région, à AQTA ainsi qu’à la commune d’Auray. 
Cela fait suite à la construction de la nouvelle gare d’Auray ainsi qu’au réaménagement
effectué en proximité immédiate dans le cadre du Pôle d’Échange Multimodal (PEM). 

Dans ce cadre, SNCF gares & connexions cède à la ville d’Auray la parcelle AB 688
d’une superficie de 39 m2 et la parcelle AB 689 d’une superficie de 14 m2.
Soit une surface totale de 53 m2 au prix de 10€/m2 HT.

La parcelle AB 688 correspond à un dépose minute et la parcelle AB 689 à une partie
de trottoir.

L'Office notarial  CIRMAN TESSIER & BAGET situé à Nantes rédigera l’acte notarié
comme cela a été convenu entre la commune et la SNCF.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis domaine rendu en date du 30/08/2021 ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 10/01/2022 ; 
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’acquisition des parcelles AB 688 et AB 689 au prix de 10€/m2;

-  DÉSIGNE  l'Office  notarial  CIRMAN TESSIER &  BAGET,  situé  à  Nantes,  pour  la
rédaction de l’acte notarié ;

- APPROUVE la prise en charge par la SNCF des frais afférents au dossier ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022
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11- DU - MISE EN PLACE D’UNE OPÉRATION DE RESTAURATION IMMOBILIÈRE
(ORI)  POUR  UN  ENSEMBLE  IMMOBILIER  SITUÉ  SUR  LES  PARCELLES
CADASTRÉES AD N°462P ET AD N°465, 8 RUE GEORGE CLÉMENCEAU À AURAY
(56400)

Monsieur Julien BASTIDE, 9ème adjoint, expose à l'assemblée :

Une démarche volontariste et partenariale est menée par la Ville d’Auray dans le cadre de
l’appel  à projet  "Dynamisme des centre-ville  et  centre-bourgs de Bretagne",  en faveur d’un
projet de restauration immobilière sur le centre-ville.

L’ensemble  immobilier  de l’Hôtel  Dieu,  situé  8  rue  Georges Clémenceau,  sur  les  parcelles
cadastrées Section AD n°462p et AD n°465, est dégradé et vacant depuis plusieurs années. Il
est inclus dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable (SPR).

Il  est  proposé de mettre  en place une procédure d’Opération  de Restauration  Immobilière,
prévue par les articles L.313-4 du code de l’urbanisme. Cette opération vise à déclarer d’utilité
publique  les  travaux  de  réhabilitation  des  bâtiments  composant  l’ensemble  immobilier  et  à
encadrer la réalisation de ceux-ci. 

En effet, selon les dispositions de l’article L.313-4 du code de l’urbanisme, l’ORI consiste en la
réalisation de travaux de remise en état, de modernisation ou de démolition ayant pour objet ou
pour  effet  la  transformation  des  conditions  d'habitabilité  d'un  immeuble  ou  d'un  ensemble
d'immeubles. La mise en œuvre de l’ORI sur le périmètre du site de l’Hôtel Dieu permettra
également  de  veiller  à  la  qualité  et  à  la  complétude  des  réhabilitations,  en  particulier  par
l’assujettissement à l’obligation d’un permis de construire en vertu de l’article R.421-14 du code
de l’urbanisme.

La reconversion de l’ensemble immobilier vise à dynamiser et à favoriser l’attractivité du centre-
ville  d’Auray,  notamment  par  la  création  d’une  offre  de  logements  diversifiée  comprenant
notamment  la  création  de  20%  de  logement  social,  comme  le  requiert  le  Plan  Local
d'Urbanisme d'Auray pour toute opération de plus de 10 logements.

L’intervention couplée de la collectivité et du propriétaire, s’engageant à réaliser ou faire réaliser
les travaux prescrits, doit permettre d’agir : 

- Sur la qualité des logements et de l’ensemble immobilier : en les mettant aux normes
d’habitabilité  actuelles,  en  rendant  salubres  et  décent  les  logements  futurs  dans  plusieurs
bâtiments identifiés  comme insalubres et  précaires et  en valorisant  le  patrimoine bâti  et  la
qualité architecturale de l’ensemble immobilier de l’Hôtel-Dieu.

- La nature  des logements créés :  en  développant  une offre  locative  de qualité  avec
charges maîtrisées, en développant une offre de logements diversifiée et attractive.  

Couplée aux règles de protection et de mise en valeur du patrimoine dans le cadre du secteur
de  l’aire  de  mise  en  valeur  de  l'architecture  et  du  patrimoine  valant  Site  Patrimoniale
Remarquable (AVAP valant SPR), la mise en œuvre de l’opération de restauration immobilière
(ORI) assortie de déclaration d’utilité publique des travaux de restauration, permettra de faciliter
l’intervention sur cet ensemble immobilier dégradé et vacant. 

Le propriétaire de l’ensemble immobilier doit se prononcer sur son souhait réaliser ou de faire
réaliser les travaux prescrits. Dans le cas où il manifeste son intention de ne pas les réaliser ou
les faire réaliser, le fait qu’ils soient déclarés d’utilité publique ouvre à la commune la faculté
d’acquérir l’ensemble immobilier par voie d’expropriation.
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Le dossier d’enquête publique annexé* à la présente délibération, est composé conformément
aux dispositions de l’article R.313-24 du code de l’urbanisme, et comprend notamment :
- Un plan présentant la situation de l’ensemble immobilier et son terrain d’assiette à l’intérieur
de la commune ;
- La désignation des immeubles concernés
- L’indication du caractère vacant ou occupé du ou des immeubles
- Une notice explicative qui indique l’objet de l’opération et présente le programme global des
travaux par bâtiment
- L’estimation de la valeur de chaque immeuble avant restauration (avis de la DIE en date du 25
janvier  2022) et  une estimation sommaire du coût  prévisionnel  des travaux de restauration
bâtiment par bâtiment (suivant le plan général des travaux prescrits).

Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.313-4 et suivants et R.313-23 et suivants ;

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

Vu l’avis de la Direction de l’Immobilier de l’État en date du 25 janvier 2022 ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme en date du 12 octobre 2021 ;

A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 janvier 2022
 85/326



Le conseil municipal :

- ACCEPTE le principe du recours à cette procédure ;

-  APPROUVE le  dossier  d’enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique des
travaux de restauration immobilière, tel que joint en annexe ;

- SOLLICITE de Monsieur le Préfet la mise en enquête publique dudit dossier, en vue
de déclarer d’utilité publique les travaux de mise en état d’habitabilité de l’ensemble
immobilier dont s’agit ;

- CHARGE Madame Le Maire ou son représentant légal dûment désigné, d’exécuter la
présente délibération et,  notamment,  de signer  tout  document  de type administratif,
technique ou financier relatif à ce dossier.

* Liste des pièces annexées :

- Plan de situation de l’opération de restauration immobilière 
- Notice explicative
- L’estimation de la valeur des immeubles avant restauration et l’estimation sommaire
du coût prévisionnel des travaux de restauration bâtiment par bâtiment
- Annexes : 
- Avis DIE détaillé par bâtiment
- Plan général des travaux
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL :  Je reviens sur la chapelle Sainte-Hélène, vous dites que vous partiriez
probablement,  après discussion, sur une co-propriété entre le diocèse et la Ville. Où est-ce
qu'ils en sont eux, le diocèse, par rapport à cette discussion ? Et si toutefois ce n'était pas
possible, quelle serait la position de la Ville ? Sachant que vous nous avez reconfirmé samedi
dernier, Mme le Maire, que pour acquérir la chapelle, il faut qu'elle soit désacralisée. Comme
nous vous l'avions déjà demandé en octobre, sur quels textes vous vous appuyez pour dire
qu'une commune ne peut pas acquérir une chapelle qui ne serait pas désacralisée ? 

Julien BASTIDE :  La réponse du diocèse, j'aimerais bien l'avoir moi-même, on attend leur
réponse, c'est à eux de se déterminer, la balle est dans leur camp.   Après, on a demandé un
avis juridique auprès du cabinet d'avocats que la Ville consulte régulièrement, qu'on vous avait
envoyé,  à  votre  demande,  me  semble-t-il  ?  Non  ?  C'est  une  erreur  de  ma  part,  je  vous
l'enverrai. En fait, vous verrez dans cet avis que pour pouvoir récupérer la chapelle, il faut que
la Ville déclare cette acquisition d'intérêt général. Et si la chapelle est sacralisée, c'est-à-dire
que si c'est un lieu de culte, le caractère d'intérêt général de l'opération d'acquisition est un peu
délicat  à prouver  et  donc cette acquisition pourrait  être susceptible de recours.   Puisqu'une
mairie qui acquiert un bâtiment religieux en exercice, ce n'est pas notre rôle en fait donc cette
acquisition est problématique en tant que telle si elle est sacralisée. 

Claire MASSON : Et c'est une acquisition qui est postérieure à la loi de 1905 de séparation
de l'église de l'Etat et donc ce n'est pas la même chose que si on avait déjà eu cette chapelle
avant  la  loi  de 1905.   C'est  un petit  peu ce qui pose problème, on a dû refaire l'historique
complet de la chapelle et des possessions de la chapelle via le service Patrimoine pour vérifier
à qui appartenait cette chapelle en 1905 et avant. Pour voir si effectivement la Ville pouvait
l'acquérir sans souci ou si cela pouvait poser problème. C'est effectivement le cabinet Coudray
qui nous demande une désacralisation. Nous sommes en train de discuter avec le diocèse et la
Préfecture,  de la  possibilité  d'une copropriété  en sachant  que nous souhaitons  essayer  de
mettre en place une association immobilière et que donc, il y a un travail de fait aussi au niveau
juridique par la Préfecture pour voir les propositions possibles et nous allons nous revoir pour
avancer sur ce dossier-là. 

Benoît GUYOT :  Si j'ai  bien compris,  il  y  a également la possibilité de faire classer cette
chapelle dans 2 ans et à partir de ce moment-là, il y aura peut être une plus grande amplitude
de liberté pour utiliser le lieu. Ce qu'il  faut espérer surtout,  pour l'association qui gère cette
chapelle, c'est que le lieu reste également sacralisé avec peut-être des utilisations diverses,
artistiques, ou culturelles. N'est-ce pas ?

Julien BASTIDE :  Oui c'est tout à fait ça.  Clairement, nous, notre intention n'est pas de la
désacraliser  même  si  on  est  une  liste  de  gauche,  nous  ne  sommes  pas  guidés  par
l'anticléricalisme. Nous pensons que l'usage religieux et  un usage laïque peuvent  cohabiter
donc c'est clairement la solution qu'on privilégie. Nous sommes en discussion avec l'architecte
des bâtiments de France et la conservatrice régionale du patrimoine pour un classement de la
chapelle dans le but d'obtenir des subventions. Parce que si on la rachète, il y aura des frais et
si  la  chapelle  est  classée  et  bien  ces  frais  pourraient  être  pris  en  charge  beaucoup  plus
facilement. 
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Jean-Yves MAHEO :  J'aurais  une  question  M.  Bastide,  c'est  le  même bordereau  que le
document que vous nous avez donné ou pas ? Ou c'est autre chose ? Parce que j'ai relevé une
erreur au lot C parce qu'en fait, le rez-de-chaussée prêté gracieusement, est occupé par le club
des retraités d'Auray.

Claire MASSON :  En fait, c'est ce que nous a marqué l'estimation des Domaines,   c'est la
précision que eux ont apporté. Alors je sais que ça ne correspond pas complètement donc il
faut que l'on voit mais c'est ce qui a été notifié par les domaines cette semaine. 

Jean-Yves MAHEO : Parce que là, c'est la date du 25 janvier 2022, ce n'est pas comme si on
ressortait un vieux document. 

Claire MASSON :  C'est  la nouvelle notification des domaines par bâtiment où ils  ont  mis
l'ancienne utilisation. Alors c'est un petit peu gênant mais voilà je ne sais pas si ça vaut le coup
de revenir en arrière. 
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12- DU -  ACQUISITION DES 2ÈME ET 3ÈME TRANCHES DE LA VOIRIE DE LA
RÉSIDENCE  DU  LEURC'H  SUITE  À  LA  RÉTROCESSION  DANS  LE  DOMAINE
PUBLIC COMMUNAL

Monsieur Julien BASTIDE, 9ème adjoint, expose à l'assemblée :

La présente délibération a pour objet le transfert des voies de la résidence le Leurch : la
rue des chênes, la rue des hortensias, la rue des roses du 14 au 27 (2ème tranche de
la résidence) et la rue des ajoncs (3ème tranche de la résidence), à l’exclusion de la rue
des camélias. 

Cela fait suite à une procédure de transfert d’office qui a été enclenchée en septembre
2019 et qui a connu une enquête publique en décembre 2019. L’enquête publique a
rendu un avis favorable à ce transfert. 
Sollicitée  par  la  Direction  de  l’Urbanisme  suite  à  une  contestation  d’un  riverain,  la
préfecture a précisé qu’elle n’avait qu’à se prononcer uniquement sur le transfert de
l’impasse des camélias.  Ainsi  la  totalité  des autres voies du lotissement  peuvent  à
présent être incorporées dans le domaine public communal.

La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray, rédigera l’acte notarié.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu la délibération du Conseil  Municipal  en date du 24/09/2019, figurant en annexe,
enregistrée à la Préfecture le 30/09/2019 autorisant Monsieur Le Maire d’Auray à lancer
l’enquête publique et approuvant le dossier correspondant ; 

Vu la délibération du Conseil  Municipal  en date du 25/02/2020, figurant en annexe,
enregistrée à la Préfecture le 03/03/2020 autorisant Monsieur le Maire d’Auray à saisir
le Préfet pour procéder au classement d’office, en vertu des articles L 318-3 et suivants
du code de l’urbanisme ;

Vu  l'arrêté  de  Monsieur  le  Maire  d’Auray  en  date  du  06/11/2019  ouvrant  l'enquête
publique et figurant en annexe ; 

Vu le rapport et les conclusions de Madame TANGUY, commissaire-enquêteur, en date
du 26/12/2019, donnant un avis favorable et figurant en annexe ; 

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 10/01/2022 ;
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE l’acquisition, suite à rétrocession dans le domaine public communal, de
la parcelle AN 216 (2ème tranche de la résidence du Leurch : rue des Chênes, rue des
Hortensias, rue des Roses du 14 au 27) excepté l’impasse des Camélias et l’acquisition
de la parcelle AN 148 (3ème tranche de la résidence du Leurch : rue des Ajoncs) ;

- APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de notaire et de géomètre ;

- DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise
3bis rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022
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13- DU - VENTE PAR ESPACIL DES LOGEMENTS SOCIAUX DE LA RÉSIDENCE LE
GOANER EN BAIL RÉEL SOLIDAIRE (BRS)

Madame Françoise FIOR, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

L’organisme  HLM  ESPACIL  HABITAT  envisage  la  vente  de  22  logements  de  la
résidence Le Goaner en accession aidée à la propriété sous forme de bail réel solidaire
(BRS) ;
Les articles L 411-3 et L 443-11 du Code de la Construction et de l’Habitation prévoient
que les locataires bénéficient du droit de maintien dans les lieux s’ils ne se portent pas
acquéreur de leur logement. 
Les acquéreurs devront répondre aux conditions définies par l’Organisme de Foncier
Solidaire ESPACIL HABITAT. Chaque vente ou revente sera conditionnée à l’obtention
d’un  agrément  délivré  par  l’Organisme  de  Foncier  Solidaire  après  avis  d’une
commission d’attribution à laquelle participe la Ville d’Auray. Les conditions de l’OFS
sont les suivantes : 

- Revenus des ménages éligibles au BRS : plafond fixé chaque année par Décret
du Conseil d’Etat ;

- Prix de vente des logements : 
Prix de vente envisagés aux locataires HLM :
Appartement T2 - environ 54 m2 – 92 480€
Appartement T3 – environ 67 m2 - 117 640€
Pavillon T4 – environ 87 m2 - 149 600€
Pavillon T5 – environ 98 m2 - 166  600€
Prix de vente envisagés aux acquéreurs extérieurs :
Appartement T2 – environ 54 m2  - 108 800€
Appartement T3 – environ 67 m2 - 138 400€
Pavillon T4 – environ 87 m2 - 176 000€
Pavillon T5 –  environ 98 m2 - 196 000€

- Redevance : 1€/m²/mois

- Garantie de rachat du bailleur en cas d’accident de la vie (sur une durée de 10
ans) : Une garantie de rachat du logement à prix convenu (maximum 80% du
prix d’achat décoté selon l’ancienneté)

L’acquisition  de  ces  logements  par  un  ménage  relève  de  l’accession  aidée  à  la
propriété.
L’organisme HLM a signé la convention cadre entre Auray Quiberon Terre Atlantique et
les  organismes  HLM  intervenant  sur  son  territoire  pour  la  mise  en  œuvre  du
Programme Local de l’Habitat 2016-2021 prorogé jusqu’à fin 2022. L’organisme HLM
s’est engagé à :

-  recueillir  l’accord  obligatoire  de  la  Commune  et  d’Auray  Quiberon  Terre
Atlantique pour la vente
- reconstituer l’offre locative sur la même commune, par le même organisme
HLM ou par un autre organisme avec accord préalable de la Commune
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Le Conseil Communautaire a décidé l’obligation de reconstituer l’offre locative vendue
sous  forme  de  bail  réel  solidaire  sur  la  même  commune  à  raison  de  1  logement
reconstitué pour 1 logement vendu.  L’organisme HLM n’a pas identifié le lieu de la
reconstitution.
L’organisme  HLM  propose  la  rétrocession  à  titre  gratuit  des  espaces  verts  à  la
Commune présents sur les parcelles AR 456, AR 458, AR 459, AR 461, AR 462; AR
465, AR 466, AR 469, AR 471, AR 472, AR 476, AR 477 (cf espaces verts désignés en
jaune sur le plan joint - annexe 6). La surface estimative d’espaces verts rétrocédée est
de 9635 m².
Il est convenu que les frais de géomètre seront à la charge du bailleur et que les frais
de l’acte de rétrocession seront à la charge du bailleur ;

Vu le Code général des collectivités territoriales;
Vu le Code civil et notamment l'article 2298 ;
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et  notamment les dispositions des
articles L 411-3 et L 443--7 et suivants ;
Vu  la  délibération  n°2016DC/031  du  Conseil  communautaire  du  25  mars  2016
approuvant le Programme Local de l’Habitat d’Auray Quiberon Terre Atlantique pour la
période 2016-2021 ;

Vu la délibération n°2019DC/087 du Conseil Communautaire du 12 juillet 2019 relative
à l’élaboration des Conventions d’Utilité Sociale ; 
Vu la délibération n°2019DC/101 du Conseil Communautaire du 27 septembre 2019
adoptant les modalités de reconstitution de logements locatifs sociaux vendus ;
Vu la délibération n°2021DC/109 du Conseil Communautaire du 29 septembre 2021
prorogeant la durée du Programme Local de l’Habitat 2016-2021 au 25/05/2023 ;
Vu la délibération n°2021DC/135 du Conseil  Communautaire du 10 décembre 2021
relative aux modalités de reconstitution de l’offre locative sociale vendue ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration d’ESPACIL HABITAT du 20 avril 2021 –
point 16, proposant la vente des logements locatifs sociaux sur la Commune d’Auray ;
Vu l’avis  défavorable de la  DSTS de la  ville  d’Auray relative à la  rétrocession à la
commune  d’Auray  des  espaces  verts  de  la  résidence  du  Goaner  en  date  du
06/12/2021 ;
Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 10/01/2022 ; 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE
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Le conseil municipal :

- DONNE un avis favorable sous réserve à la vente sous forme de bail réel solidaire de 
22 logements de la résidence Le Goaner fixés par délibération du Conseil 
d’Administration d’ESPACIL HABITAT en date du 20 avril 2021 en son point 16.

En cas d’avis favorable sous réserve :
- Un avis sur la réserve suivante :

o L’organisme HLM communique à la commune d’Auray et à AQTA le prix 
de vente de chaque logement, à titre indicatif ;

- DONNE un avis favorable à la rétrocession des espaces verts de la résidence Le 
Goaner présents sur les parcelles AR 456, AR 458, AR 459, AR 461, AR 462; AR 465, 
AR 466, AR 469, AR 471, AR 472, AR 476, AR 477 d’une surface estimative de 9635 m²
par ESPACIL HABITAT à la Commune d’Auray ;
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/01/2022
Compte-rendu affiché le 28/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/01/2022
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14-  DU  -  PROJET  D'ALIMENTATION  TERRITORIALE  (PAT)  :  ACQUISITIONS
FONCIÈRES À BREC'H

Madame Charlotte NORMAND, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Acquisition de foncier et de bâti agricoles ainsi que d’une maison d’habitation
dans le cadre du Projet d’Alimentation Territoriale

Emplacement : village de Rostevel à Brec’h

La Commune et l’intercommunalité sont désignées par de nombreux chercheurs en
agronomie et en sciences politiques comme des échelons pertinents pour fédérer les
acteurs du milieu agricole, concevoir des projets alimentaires territoriaux et agir sur la
sécurité alimentaire de nos bassins de vie. Consciente de la nécessité d’accélérer la
mise  en oeuvre  de son projet  alimentaire,  la  municipalité  a  choisi  il  y  a  un  an de
renforcer son service en charge de l’alimentation pour le faire travailler conjointement
avec les acteurs du territoire et l’ensemble des services municipaux. L’acquisition de
foncier  et  de  bâti  agricoles  à proximité  immédiate  d’Auray est  le  fruit  de  ce  travail
commun. 
La résidence autonomie et la crèche communales bénéficient déjà de repas préparés
sur place. La restauration pour les scolaires, l’accueil de loisirs et les repas portés à
domicile  pour  des personnes âgées ou en situation  de handicap est  cependant  en
gestion concédée. L’objectif est dorénavant de cuisiner les repas à Auray pour tous les
convives, en opérant la transition entre gestion concédée et gestion directe à horizon
2024. Auray vise ainsi des repas de qualité, composés à 100 % de produits issus de
l’agriculture biologique. C’est un objectif ambitieux, qui sera facilité par la diminution du
gaspillage alimentaire et par la maîtrise des approvisionnements en produits bruts.
Afin de favoriser le développement économique et social de notre bassin de vie ainsi
que la préservation de notre environnement, il est choisi d’approvisionner les cuisines
municipales avec un maximum de produits issus de l’agriculture biologique locale. Les
volumes  de  denrées  nécessaires  pour  couvrir  les  besoins  de  notre  restauration
collective  sont  conséquents.  L’acquisition  d’une  exploitation  maraîchère  par  la
municipalité permettra de produire les volumes de légumes qui ne pourront pas être
fournis  par  la  profession  locale,  tout  comme l’ont  expérimenté  d’autres  communes
françaises depuis quinze ans. Cette  exploitation, située aux portes de la Ville,  aura
également une vocation culturelle et pédagogique pour les enfants et les plus grands. 

Objectifs généraux du projet 

1/  Approvisionner la restauration collective communale avec des légumes cultivés en
agriculture biologique au plus proche des cuisines

Prévoir une production spécialement dédiée à la restauration collective qui permettra à
la commune d’être autonome pour venir compléter la production qui ne pourra pas être
assurée  par  les  maraîchers  installés  localement.  En  effet,  une  première  enquête
réalisée  en  2021  dans  un  rayon  de  50km  montre  que  seule  une  faible  part  des
producteurs locaux se déclarent disposés à travailler avec la restauration collective.
Ainsi, l’ensemble des légumes servis dans les restaurants collectifs communaux pourra
être issu de l’agriculture biologique de proximité. 
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Cette proximité entre les champs, les cuisines et les salles à manger représente de
nombreux avantages. Elle facilite la mise en place d’échanges réguliers, à la fois au
champ ou en cuisine, entre maraîcher et cuisiniers. Échanges qui sont indispensables
pour que les uns et les autres comprennent et s’adaptent au mieux aux contraintes et
besoins  de  chacun,  notamment  pour  limiter  le  gaspillage  alimentaire.  Elle  permet
également d’atténuer les impacts environnementaux liés au transport de marchandises.
Par ailleurs, elle permet de bénéficier de toute la richesse nutritionnelle des légumes : la
préparation en cuisine très rapprochée du moment de la récolte permet de préserver les
vitamines. Toujours d’un point de vue nutritionnel mais aussi d’un point de vue pratique,
le  mode  de  production  en  agriculture  biologique  permet  de  ne  pas  éplucher
systématiquement  les légumes,  étape indispensable pour  supprimer des résidus de
pesticides lorsque les légumes sont cultivés en culture conventionnelle.
La peau des légumes contient beaucoup d’éléments nutritifs dont pourront ainsi profiter
les convives. D’autre part, le mode de production en agriculture biologique contribue à
atténuer l’impact de la Ville sur les ressources naturelles (eau, biodiversité, air, sol),
mais  aussi  d’atténuer  et  de  s’adapter  au  changement  climatique.  Une multitude de
choix s’offriront à la municipalité et aux maraîchers en place pour aller dans le sens de
la résilience du territoire : contribution à la diversité cultivée par le choix de variétés
rustiques  et  adaptées  au  changement  climatique,  auto-construction  de  matériel,
formations et échanges de savoirs-faire, entre autres.

2/ Valoriser les productions agricoles locales et le métier d’agriculteur

Pour  proposer  des  repas  100  %  bio  et  issus  des  circuits  courts  de  proximité  en
restauration  collective,  il  sera  nécessaire  de  procéder  à  des  changements  dans  la
composition des menus, notamment pour permettre un coût repas constant, ou quasi
constant. Que ce soit pour les enfants ou les seniors, cela se traduira par de nouvelles
textures et de nouvelles saveurs. Pour que ce changement soit compris et accepté, il
sera indispensable d’accompagner les mangeurs, quel que soit leur âge, dans cette
découverte. Sans quoi, le contenu des assiettes, fruit des efforts faits aux champs et en
cuisine, risque de terminer à la poubelle. 

Plus largement, ce projet transgénérationnel a vocation d’assurer des repas de qualité
aux enfants, personnes âgées et éventuellement personnes porteuses de handicap tout
en maîtrisant la production alimentaire en cas de désordres majeurs (pandémie, rupture
d’approvisionnement,  inflation  du  prix  des  produits  bruts),  surtout  pour  les  plus
vulnérables.

Réapprendre à chacun comment produire de quoi se nourrir est un réel projet politique.

Ainsi,  l’exploitation  maraîchère  en  propriété  communale,  au-delà  de  son  rôle  de
production agricole, représente un outil pédagogique incontournable. Des projets seront
déployés sur le long terme, que ce soit pour les enfants, les personnes âgées ou le
grand public. Un objectif étant de resituer l’aliment dans son contexte, c’est à dire de
comprendre  progressivement  le  cycle  de  la  graine  jusqu’à  l’assiette.  La  plateforme
maraîchère, envisagée ainsi comme outil pédagogique, permettra au public d’étendre et
de  transposer  cette  sensibilité  pour  mieux  connaître  d’autres  types  de  productions
bretonnes voisines (élevage laitier ou allaitant, grandes cultures, etc.).
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Elle pourra être, aux portes de la commune, un lieu pour découvrir l’importance et la
complexité du métier d’agriculteur. Elle mettra en lumière l’intérêt de s’approvisionner
localement  pour  se  nourrir.  Véronique  Chable  (chercheuse  à  l’INRA)  et  Gauthier
Chapelle  (agronome),  expliquent  dans l’ouvrage collectif  La  graine  de mon assiette
comment les chaînes d’approvisionnement courtes ont “la capacité à resocialiser ou à
respatialiser  les  aliments,  le  consommateur  jugeant  par  lui-même de  la  valeur  des
aliments sur la base de ses propres connaissances, expériences ou images perçues.
Ces aliments valorisent l’image de la ferme et de la région comme source d’aliments de
qualité et récréent la relation entre producteur et consommateur dans la construction de
valeur et de sens, plutôt qu’uniquement sur le type de produit lui-même".

Démarche mise en œuvre et partenariats avec les acteurs du monde agricole

Le  projet  compte  plusieurs  étapes  pour  définir  l’outil  de  production  maraîchère
nécessaire pour répondre aux besoins de la restauration collective communale. 

1/  Définition du volume annuel de légumes consommé et définition de la surface de
production nécessaire

La Ville s’est fait accompagner par un réseau national de cuisiniers et diététiciens pour
la  restauration  collective  bio  locale,  la  SCIC Nourrir  l’avenir.  La  société  a  défini  le
volume  de  denrées  à  produire  pour  couvrir  les  besoins  de  toute  la  restauration
collective communale, soit 26,56 tonnes de légumes par an. 
Parallèlement  l’outil  PARCEL  a  permis  d’évaluer  la  surface  requise  pour  cette
production à 4,5 ha.

2/ Recherche de producteurs locaux et définition d’une stratégie d’approvisionnement

Une enquête diffusée largement auprès des producteurs bio locaux (pays d’Auray et
Pays de Vannes) a mis en évidence que 7 maraîchers seraient intéressés pour fournir
la restauration collective d’Auray ponctuellement ou pour quelques produits seulement,
le reste de leur production étant réservé pour un autre canal de commercialisation. Une
collaboration  avec  le  Groupement  des  Agriculteurs  Biologiques  du  Morbihan  va
permettre de planifier les mises en cultures des maraîchers locaux pour répondre de
manière plus conséquente aux besoins de la Ville en légumes (ce travail sera d’ailleurs
mené pour toutes les autres denrées alimentaires avec les agriculteurs locaux). 

3/ Acquisition de foncier et de bâti agricoles

La Ville devra chercher un moyen de produire, ou faire produire, le volume de légumes
complémentaire à la production locale pour atteindre les 26,5 T/ an nécessaires à ses
cuisines.
L’exploitation maraîchère de Rostevel à Brech permettrait de répondre à l’ensemble des
critères indispensables à cette production : 
- Proximité immédiate de la ville d’Auray,
- surface de 4,5 ha environ,
- bâtiments agricoles de stockage et de nettoyage du matériel, de conditionnement des
récoltes,
- serres, système d’irrigation et accessibilité à l’eau d’irrigation,
- maison d’habitation qui pourra constituer un logement de fonction pour le maraîcher.
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La Ville propose ici d’acquérir un ensemble (foncier et bâtiments agricoles + logement)
qui  permettra  de  préserver  l’unité  agricole  du  bien  et  de  pérenniser  la  destination
agricole des terres et du bâti. 

4/ Sécurisation de l’exploitant et de l’exploitation à long terme

Il s’agira de définir, sur la base d’un accompagnement juridique, le statut qui offre une
sécurité à long terme à la fois pour l’exploitant des terres et pour la Ville en tant que
propriétaire.  Les  choix  devront  permettre  de  préserver  la  destination  agricole  de
l’ensemble,  à  long  terme.  Plusieurs  scénarios  sont  envisageables  et  doivent  être
étudiés : 
- Régie municipale exploitée par des agents communaux ;
- Régie municipale en délégation de service publique exploitée par un prestataire privé ;
- Mise à disposition, bail rural ou environnemental, ou vente à plus long terme, pour
une exploitation par un porteur de projet ;
- Peut être un autre scénario, encore non identifié.

5/ Mise en production

La  Ville  d’Auray  bénéficiera  d’un  accompagnement  de  la  Chambre  d’Agriculture  de
Bretagne pour définir les cultures et itinéraires techniques envisageables au vu des
caractéristiques du sol  identifiés ainsi  que les travaux à prévoir  sur  les moyens de
productions et le matériel à acquérir. 
Le lycée agricole de Kerplouz à Auray, à travers sa filière production horticole, pourra
fournir une partie des plants à l’exploitation maraîchère. 

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’avis des Domaines en date du 9 novembre 2021 ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 10 janvier 2022 ; 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

8 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame GUIBERT-FAICHAUD, Madame 
NAEL, Monsieur VERGNE, Madame LE PEVEDIC, Monsieur GUYOT, Madame 
HERVIO
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’acquisition de la parcelle ZP 185, de la parcelle ZP 23, de la parcelle ZP
32, d’une partie de la parcelle ZP 9, d’une partie de la parcelle ZP 24 pour un montant
total de 445 000€ HT ;

- APPROUVE l’acquisition de divers meubles pour un montant total de 10 000€ HT ;

-  APPROUVE la prise en charge par Monsieur Guy CADUDAL de 100% des frais de
géomètre pour les parcelles ZP 9 et ZP 24 et par la ville de 100% des frais de notaire ;

- DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO-LE STRAT et David RAULT, sise
3bis rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié ;

-  AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  la  promesse  de  vente  ainsi  que  l’acte
authentique et toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette transaction. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022

INTERVENTIONS :

Emmanuelle HERVIO : J'ai quelques petites questions d'un point de vue pratique de récolte.
Donc  en  fait,  les  parcelles  achetées  vont  servir  à  récolter  des  légumes,  des  fruits,  pour
alimenter une cuisine centrale qui préparera les repas pour les alréens, enfin les enfants, c'est
ça ?

Claire MASSON :  Mais pas que, ça permet aussi d'alimenter la cuisine du Bocéno pour le
foyer  logement  et  la  cuisine  du  pôle  multi-accueil  pour  la  crèche,  pour  les  bébés.    Et
éventuellement, on a une demande d'un ESAT sur lequel on est en réflexion. Donc voilà,  à
terme, ça permet d'alimenter l'ensemble des cuisines de la  ville d'Auray pour les enfants, les
personnes âgées et peut-être aussi des personnes en situation de handicap au niveau d'un
ESAT. 

Emmanuelle HERVIO : Donc c'est en cours de travail puisqu'il y a un groupe qui se met en
place. Mais j'imagine quand même, qu'il y a une réflexion à faire sur la période où il y aura une
surproduction. Quoi faire des légumes ? Et le jour où il n'y aura pas de production, où on n'aura
pas de récolte donc comment on va faire manger tous les alréens ? Qui va s'en occuper ? Enfin
tout ça, je pense que c'est dans un groupe de travail.   Mais ça va prendre du temps de planter
des légumes, de les récolter. Donc voilà, je me pose toutes ces questions-là parce qu'il y a
certainement un délai puis une échéance à ce projet. 

Claire MASSON : Alors on en aura besoin quand globalement la cuisine sera construite ou
les cuisines seront construites. Mais pour l'instant, on ne vient alimenter que le Bocéno et le
pôle multi-accueil donc ça va se faire graduellement. Quand on en aura trop, je pense qu'il y a
pas mal de débouchés possibles y compris au niveau d'une épicerie solidaire et des restaurants
du cœur par exemple. On peut aussi faire soit des conserves, soit du surgelé pour l'année qui
suit donc il y a pas mal de choses potentielles à utiliser. Effectivement, c'est un métier être
maraîcher  et  donc c'est  pour  ça qu'on veut  trouver  un maraîcher,  on  ne va pas s'inventer
maraîcher  nous-même.  Mais  pour  vous  rassurer,  j'ai  vu  David  Robo,  maire  de  Vannes  la
semaine dernière,  qui  a mis en culture,  au niveau de sa commune, un hectare pour les 5
crèches de la ville de Vannes et il me disait que ça fonctionnait extrêmement bien depuis que
c'est  mis  en  place.  Qu'ils  n'ont  aucun  soucis d'approvisionnement,  que  c'est  extrêmement
rentable, que ça ne leur pose pas de problème de déficit pour la commune et que lui, n'y voit
que du positif. Donc vous voyez, on a des exemples, même tout près, où ça fonctionne. Alors,
on en a d'autres à différents endroits, Mouans-Sartoux est l'un des exemples les plus connus
mais voilà, on espère que ça fonctionnera aussi bien pour nous. De toute façon, on sera soumis
aux mêmes aléas climatiques que les autres exploitations. Et en cas de manque, il y a quand
même des exploitations pour aider à approvisionner les cantines.

Emmanuelle HERVIO : Oui et même de diversifier parce qu'on sait très bien que les fraises
et  les  tomates,  ça  ne  pousse   pas  au  mois  de  janvier.  Donc  avec  tout  ça,  vous  aurez
parallèlement une diversité des plats préparés enfin des légumes etc, je pense que ça fait partie
de l'étude aussi. 
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Claire MASSON : Oui et puis du recrutement du ou des cuisiniers, en sachant que justement
les  communes  qui  gèrent  comme  ça  avec  des  légumes  de  saison,  nous  disaient
qu'effectivement, il y a par exemple une période de l'année, il y  a beaucoup de  potimarrons,
beaucoup de courges et il faut trouver des plats variés à partir de légumes d'automne et il y a
plein de plats variés qui existent. Donc voilà, il faut aussi trouver en cuisine, des personnes
motivées pour proposer des solutions diverses et variées.

Françoise NAEL : Alors, peut-être que Monsieur Robo, lui, n'avait pas mis la charrue avant
les  bœufs parce que nous, nous estimons qu'en achetant ce terrain, c'est mettre la charrue
avant les bœufs.  Ce qui nous inquiète fortement, c'est le manque de matière sur le projet lui-
même et la visibilité sur le long terme. On trouve qu'il n'y a aucune approche, ou une très faible
approche, du modèle économique et surtout du budget de fonctionnement. Cela va engager
très  fortement  les  finances  de  la  ville  et  combien  d'agents  vont  être  affectés  ?  Quels
équipements ? Cette régie agricole sera-t-elle en mesure de fournir tous les fruits et légumes à
prix  compétitifs compte-tenu des charges ? Quel sera le coût  de fonctionnement ?  Donc je
répète, qui va nécessiter des embauches et des achats de matériels. Nous ne sommes pas
contre une cuisine centrale puisque nous avions aussi ça dans notre programme.  Dernier point
qui nous semble compliqué, c'est que les terrains ne sont pas situés dans un environnement
bio, ce qui est un peu gênant dans le cadre de votre projet de produits 100 % bio que vous
visez.
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Claire MASSON :  Alors, il y a peu de terrains situés dans un environnement 100 % bio en
Bretagne, il faut quand même le dire. Là où ils sont situés, il y a une des parcelles qui est
entourée de bois et de rivière donc je pense que nous sommes assez tranquilles pour celle-là.
Sur les autres, les   parties sous serres ne sont pas loin de terrains cultivés pour certaines mais
pas toutes.   Vous parliez des frais de fonctionnement, donc c'est là-dessus que j'étais rassurée
par l'intervention de Monsieur Robo sur le fait que les frais de fonctionnement ne posent aucun
problème, cela ne grève absolument pas le budget. On a eu une opportunité, on ne s'attendait
pas à rencontrer un exploitant qui se posait la question de vendre des terres maraîchères parce
qu'on voulait des terres maraîchères. Au départ, il n'était pas vendeur de tout, il n’était vendeur
que des serres sur la parcelle de 9 000 m2 qui est la plus proche d'Auray. Or, le souci qu'on a
eu,  c'est  de se dire,  si  on laisse passer ça,  on n'en trouvera peut-être pas d'aussi  proche
d'Auray. Là c'est vraiment très proche, ça va permettre, et aux enfants, et aux personnes âgées,
et éventuellement aux services techniques s'il y a besoin  d’un coup de main, de pouvoir être
présents. Sachant que pour l'instant, ce n'est pas une régie agricole qui est choisie, on n'a pas
choisi le mode d'exploitation et on va rencontrer aussi des jeunes exploitants pour voir s'il y en a
qui souhaitent s'y installer. Donc le mode de fonctionnement n'est pas choisi définitivement mais
c'était une opportunité qu'on ne pouvait pas laisser passer. C'est vraiment l'affaire maraîchère la
plus  proche  d'Auray  qu'on puisse avoir.    Comme je  le  disais,  au  départ,  l'exploitant  n'était
vendeur que d'une partie et en sachant qu'on avait besoin de 4,5 hectares au total, on ne se
voyait pas acheter d'un côté 9 000 m2 et puis chercher ailleurs 1 hectare et ailleurs un autre
hectare.   Avoir quelque chose de très éclaté, c'est ingérable quel que soit l'exploitant. On ne
peut  pas  avoir  des outils  dans  tous  les  coins,  balader  les  tracteurs  partout.  On  souhaitait
absolument  avoir  quelque chose de groupé avec,  si  possible,  un bâtiment  qui  permette  le
stockage, une chambre froide, si possible un système d'irrigation existant plutôt qu'à créer. On a
eu effectivement la chance d'avoir cette opportunité de pouvoir avoir l'ensemble, si on n'avait
pas eu une exploitation complète, je ne sais pas si on y serait allé aussi rapidement.   Donc,
c'est vraiment une très belle possibilité pour la commune, effectivement c'est arrivé plus tôt que
ce qu'on pensait mais c'est aussi une bonne chose parce que ça aurait pu ne pas arriver du tout
du mandat de trouver des terres qui nous permettent de fonctionner et d'approvisionner les
cantines. On s'était déjà renseigné auprès des exploitants autour des maraîchers bio, puisqu'on
tient  vraiment  au bio,  et  que  personne  n'était  en  capacité  d'approvisionner  l'ensemble  des
cantines sur la ville, l'ensemble des cuisines.   On souhaitait vraiment être sur du 100 % bio, on
souhaitait aussi avoir cette opportunité de proposer aux enfants et aux personnes âgées de se
déplacer donc être proche d'Auray et on souhaitait aussi être en capacité, en cas d'accident
majeur comme le Covid ces dernières années, de nourrir l'ensemble des personnes fragiles sur
la ville, personnes âgées, enfants, personnes en situation de handicap. L'intérêt aussi, même si
on achète maintenant, de toute façon ça ne perdra pas de valeur, ni les terres, ni les bâtiments,
donc on ne prend pas de risques financiers pour la commune et ça aussi, c'est quelque chose
d'important pour nous.   C'est une exploitation qui est dans sa globalité donc on ne démembre
pas une exploitation en prenant d'un bout les serres et en laissant partir d'un autre bout un
bâtiment. 
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Jean-Yves MAHEO : Donc en plus, il y aura aussi tous les engins à acheter. 

Claire MASSON :  Alors en fait,  on a négocié l'ensemble,  c'est-à-dire que tout  ce qui est
utilisable est repris en même temps par la commune.  Nous avons une bonne partie des engins
nécessaires, une partie des cribleuses, des calibreuses. 

Marie-Paule LE PEVEDIC :  Je connais assez bien l'exploitation et je pense que tous les
engins  sont  quand  même assez  anciens  donc  il  faudra  prévoir  certainement  beaucoup  de
factures d'entretien de réparation. Les terrains n'ont pas été exploités depuis longtemps, les
serres sont à l'abandon, il faut toutes les refaire.

Claire MASSON : Oui mais ça, c'est vu, les agents ont pris contact avec des entreprises qui
font de la rénovation ou de la pose de serres neuves. Les entreprises nous ont dit qu'elles ont
une telle demande de serres neuves, qu'elles n'étaient pas prêtes à venir faire de la rénovation.
Du coup, on a regardé avec les services techniques et nous allons pouvoir faire la rénovation
en régie avec l'aide d'une entreprise en conseil. Au niveau des tracteurs, ce n'est pas du tout
une exploitation de 110 hectares ! On est sur 4,5 hectares qui ne sont pas cultivés de la même
façon qu'on cultive une exploitation beaucoup plus importante, donc le matériel est aussi en
proportion et pas du tout le même. 

Françoise NAEL :  Vous dites que c'est vu, mais ce n'est pas budgété en fait, le coût des
serres ? 

Claire MASSON : Si c'est budgété. En fait, ce ne sont pas des coûts énormes et en même
temps, son budget ne sera pas forcément mis en place entièrement cette année puisque c'est
une rénovation en régie au fur et à mesure. Mais le coût de rénovation des serres est vraiment
très peu important par rapport à l'ensemble. 

Charlotte NORMAND : Par ailleurs, on a aussi un chaudronnier ferronnier à la ville qui est
capable de réparer du matériel et aussi d'en créer. 

Benoît GUYOT : Nous comprenons tout à fait le pari que vous faites sur le futur mais pour
notre groupe, il reste encore des questions qui sont un petit peu floues donc nous allons nous
abstenir. 
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15- DF -  MARCHE DE FOURNITURE, POSE ET LOCATION D'UNE STRUCTURE
METALLO-TEXTILE  DE  BOXE  POUR  LES  ASSOCIATIONS  SPORTIVES  -
AUTORISATION DE SIGNATURE

Monsieur Benoît LE ROL, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

Une consultation a été lancée le 26 novembre 2021 relative à la fourniture, pose et
location d’une structure métallo-textile de boxe pour les associations sportives.

Le marché fait l’objet d’un lot unique et d’une tranche unique et est passé sous forme
ordinaire.

Deux prestations supplémentaires éventuelles sont prévues :
- PSE 1 : Raccordement au bâtiment des différents réseaux (EU, EP, électricité, 
AEP) 
- PSE 2 : positionnement d’une barre d’au moins 10m de long à environ 3m du

sol pour venir fixer au minimum 5 sacs de boxe d’un poids unitaire d’environ 30kgs

Le marché est conclu à compter de sa date de notification pour une durée estimative de
42 mois, comprenant :

-  le  délai  d’exécution (fourniture  et  pose),  incluant  la  période de préparation,  d’une
durée  de  16  semaines  environ à  compter  de  l’ordre  de  service  prescrivant  son
démarrage.

- la durée estimative de la location du bâtiment modulaire, de 36 mois à compter de la
réception des installations.

- La dépose du bâtiment modulaire, d’une durée de 6 semaines à compter de l’ordre de
service prescrivant sa dépose.
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Pour ce faire, une consultation selon la procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée
conformément  aux  articles  L.2120-1  3°,  L.2124-1,  L.2124-2,  R2124-1,  R2124-2  1°,
R2161-1 à R2161-5 du Code de la Commande Publique.

5  entreprises  ont  retiré  le  Dossier  de  Consultation  des  Entreprises  sous  format
électronique et 2 dossiers ont été remis dans le délai imparti. 

Après avoir entendu le rapport d’analyse des offres, la Commission d’Appel d’Offres a
décidé  d’attribuer  le  marché  à  l’entreprise  LOC  EVEN  -  56000  VANNES  pour  un
montant  total  estimé  à 146  200  €  HT  (Offre  de  base  comprenant  les  travaux
préparatoires, la fourniture, la pose et le démontage de la structure : 20 800 € HT / PSE
1 : 3 000 € HT / location mensuelle : 3 400 € HT - soit un montant estimé à 122 400 €
HT sur une durée de 36 mois)

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L.2120-1 3°, L.2124-1,
L.2124-2, R2124-1, R2124-2 1°, R2161-1 à R2161-5,
Vu l’avis de la Commission d’Appel d’Offres du 18 janvier 2022,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer le marché tel qu’il a été
attribué conformément  au  classement  opéré  par  la  Commission  d’Appel  d’Offres  et
toutes les pièces relatives à son exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022
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16- DF - MARCHE DE TRAVAUX DE RÉNOVATION DES HALLES D'AURAY - LOT 7
"PLOMBERIE - SANITAIRE - VMC" - AUTORISATION DE SIGNATURE

Madame Marie DUBOIS, 8ème adjointe, expose à l'assemblée :

Par délibérations n°17 et 9 des Conseils Municipaux des 20 octobre et 15 décembre
2021, le Conseil Municipal a attribué les marchés de travaux comme suit : 
- lot 1 "Démolition - Gros oeuvre - Fondation - VRD - Carrelage - Peinture - Faux
plafonds" à l’entreprise SOMAK - 56704 HENNEBONT pour un montant total de 514
347,80 € HT
-   lot  2  "Charpente  métallique"  à  l’entreprise  NOUVELLE  METALLERIE  DE
KERPONT - 56600 LANESTER pour un montant total de 134 260,00 € HT
- lot 3 "Couverture et bardage métallique" à l’entreprise NOUVELLE METALLERIE
DE KERPONT - 56600 LANESTER pour un montant total de 222 740,00  € HT
-  lot 4  "Menuiseries  extérieures  -  Serrureries"  à  l’entreprise  NOUVELLE
METALLERIE DE KERPONT - 56600 LANESTER pour un montant total de 343 000,00
€ HT
-  lot  5  "Faux  plafonds  bois" à  l’entreprise  EMMANUEL COYAC  SARL -  56000
VANNES pour un montant total de 124 897,50 € HT
- lot 6 "Électricité courants Forts et Faibles" à la société SAITEL BRETAGNE SUD - 
29900 CONCARNEAU pour un montant total de 81 255,02 € HT (offre de base : 61 
999,98 € HT / PSE 1 - éclairage derrière chaque étal : 7 419,10 € HT / PSE 2 - 
éclairage sur chaque étal : 11 835,94 € HT)
-  lot  8  "Ascenseur" à  l’entreprise  MP ARVOR  -  22000  SAINT  BRIEUC  pour  un
montant total de 30 700,00 € HT

Le  lot  7  "Plomberie  -  Sanitaire  -  VMC" a  été  déclaré sans  suite  pour  cause
d’infructuosité. Ainsi, une procédure sans publicité ni mise en concurrence préalables a
été  lancé  pour  l’attribution  de  ce  marché,  conformément  aux  articles  L.2120-1  1°,
L.2122-1, R.2122-2 3° du Code de la Commande Publique.

Le marché comprend deux Prestations Supplémentaires Éventuelles :
- PSE 03 : Fourniture et pose de 3 conduits d’extraction
- PSE 04 : Extraction forcée centrale 

4 entreprises ont été consultées en direct et 1 dossier a été remis dans le délai imparti.

La Commission MAPA, après avoir entendu le rapport d’analyse des offres établi par
l’équipe de maîtrise d’œuvre,  propose d’attribuer  le  lot  7  "Plomberie -  Sanitaire -
VMC" à l’entreprise AEL - 56 700 HENNEBONT pour un montant total de 51 932,73 €
HT (Offre de base : 48 017,28 € HT / PSE 3 : 2 100 € HT / PSE 4 : 1 815,45 € HT).

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L. 2120-1 1°, L 2122-1 et
R 2122-2 3°,
Vu l’avis de la commission MAPA du 18 janvier 2022,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  ATTRIBUE le  lot  7  "Plomberie  -  Sanitaire  -  VMC"  à  l’entreprise  AEL -  56700
HENNEBONT pour un montant total de 51 932,73 € HT (Offre de base : 48 017,28 € HT
/ PSE 3 : 2 100 € HT / PSE 4 : 1 815,45 € HT). € HT,

-  AUTORISE Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer le marché et toutes les
pièces relatives à son exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022
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17-  DF  -  RÉNOVATION  ÉNERGÉTIQUE  DU  CENTRE  CULTUREL  ATHÉNA  -
DEMANDE DE SUBVENTIONS

Monsieur Stéphane RENAULT, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Le Centre Culturel Athéna est une salle de spectacles située à Auray, dans laquelle des
prestations en matière de théâtre, de musique, de danse, de cirque ou en faveur du
jeune public sont organisées tout au long de l’année.

Il  a  fêté  ses  30  ans  en  2020  et  malgré  un  entretien  courant,  de  nombreux
dysfonctionnements sont apparus. Le Centre Culturel doit faire face à des problèmes
structurels,  d’étanchéité,  thermiques  et  acoustiques  (notamment  par  rapport  aux
habitations  proches),  de  vétustés  et  de   vieillissement  important  des  façades  du
bâtiment.

Afin de répondre aux obligations réglementaires en matière de rénovation énergétique
mais également en matière d’amélioration des conditions de travail du personnel et des
conditions d’accueil du public, la ville d’Auray a souhaité mettre en œuvre un projet
global de rénovation énergétique du Centre Culturel Athéna et qui devra répondre aux
exigences d’un projet en éco-construction.

En effet, la Ville souhaite inscrire ce projet dans le cadre du développement durable, les
travaux de rénovation des locaux seront réalisés avec des matériaux biosourcés, et les
futurs aménagements devront prendre en compte l’impact sur l’environnement au sens
large (prise en compte du cycle de vie des matériaux utilisés, énergies renouvelables,
etc.).

L’objectif  pour la  Ville  est  que les travaux de rénovation du Centre Culturel  Athéna
permettent de réaliser un gain énergétique minimum de 68 % à l’issu des travaux,
anticipant ainsi les exigences fixées par  le  décret tertiaire  (qui détaille les modalités
d'application de l'article 17 paru dans la Loi du 17 août 2015 relative à la transition
énergétique pour la croissance verte) qui prévoit une réduction des consommations
énergétiques de 40 % d'ici 2030, 50 % d’ici 2040 et 60 % d’ici 2060.

L’utilisation  des  matériaux  biosourcés  est  valorisée  par  l’État  qui  attribue  une
subvention  supplémentaire  correspondant  à  10 %  de  la  dépense
subventionnable.

- La liste des travaux principaux prévus est la suivante : 
Au niveau de l’enveloppe, il est prévu l’isolation thermique par l’extérieur avec bardage
et utilisation d’isolant biosourcé.
Au  niveau  de  la  couverture,  il  est  prévu  la  révision  des  couvertures  existantes  en
ardoises, la révision des évacuations d’eaux pluviales existantes et le renforcement de
l’isolation  thermique  de  la  toiture  de  la  médiathèque  par  l’intérieur  avec  isolant
biosourcé. 
Il  est  également prévu de remplacer  la  couverture en ardoise de la  cafétéria et  du
balcon  par  une  couverture  en  ardoises  photovoltaïques  sur  250  m²  (soit  environ
31kWc).
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Pour les menuiseries extérieures, il est prévu des menuiseries extérieures en aluminium
thermolaqué  avec  double  vitrage  isolant  à  rupture  de  pont  thermique  et  à  fort
affaiblissement acoustique (45dB). Au niveau des cloisons et des plafonds, il est prévu
des  plaques de plâtre et une isolation en matériaux biosourcés (fibre de bois ou laine
de chanvre, lin ou coton ou ouate de cellulose). La protection solaire des ensembles
vitrés de la bibliothèque sur la façade sud sera assurée par une paroi en zinc ajourée.
Les deux chaudières gaz sont remplacées par une chaudière bois à granulés.
Les appareils d’éclairage sont remplacés par des appareils à leds.
L’ascenseur existant obsolète est remplacé.

- La liste des matériaux bio-sourcés utilisés est la suivante :
- Isolation thermique par l’extérieur avec isolant biosourcé. Le type de bardage est en
cours d’étude.
- Doublage en plaques de plâtre et isolation biosourcée pour les murs et plafonds
- Revêtements de sols en linoléum (composé exclusivement de matières naturelles)
- utilisation de peintures naturelles à faible COV.

Les travaux sont prévus à compter du mois de janvier 2023 pour une durée de 12 mois.

Le coût du projet est estimé à 1 500 000  HT.

Il est ainsi proposé de solliciter :

-  une  subvention  auprès  de  l’Etat  dans  le  cadre  de  la  Dotation  d’Équipement  des
Territoires ruraux 2022 (DETR) pour un montant de 440 000 €.

-  une  subvention  auprès  de  la  Région  au  titre  du  dispositif  "Bien  vivre  partout  en
Bretagne" pour un montant de 320 638 €.  Il  est précisé que la ville a déjà reçu un
courrier de la Région en date du 17 décembre 2021 informant de son soutien financier
pour  le  projet.  La  subvention  sera  accordée définitivement  par  la  Région lorsqu’un
dossier de demande aura été déposé et que la Commission permanente régionale aura
attribué la subvention.

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :

Vu la circulaire préfectorale du 28 octobre 2021 relative aux modalités d’attribution des
subventions DETR 2022 ;

Vu le courrier de la Région Bretagne en date du 17 décembre 2021 relatif à son soutien
financier au titre du dispositif "Bien vivre partout en Bretagne" ;

A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT

Subvention DETR 2022 29,33 %

Maîtrise d’œuvre (10%) 21,38 %

Imprévus (5% travaux) Autofinancement de la commune 49,29 %

Total dépenses Total recettes 100,00 %

Diagnostic, audit énergétique et travaux de 
rénovation des bâtiments du site Athéna

1 300 000 € 440 000 €

130 000 €
Subvention Région ("Bien vivre partout en 
Bretagne")

320 638 €

70 000 € 739 362 €

1 500 000 € 1 500 000 €



2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- DÉCIDE de solliciter une subvention auprès de l’Etat au titre de la DETR 2022 ; et de
la Région Bretagne  au titre du dispositif  "Bien vivre partout en Bretagne", selon les
modalités telles que définies dans le tableau de financement évoqué ci-avant.

-  AUTORISE Mme le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion de
cette affaire.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022
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INTERVENTIONS :

Claire MASSON : Je reviens un petit peu sur les remarques que j'avais faites il y a quelque
temps sur des problèmes de sécurité de la salle.   Lorsque nous avons été élus il y a un an et
demi, nous avons fait une visite du bâtiment avec les services et nous avons découvert, avec
beaucoup de stupéfaction, que le sous-sol d'Athéna n'avait pas été visité lors de la dernière
visite de sécurité.   La porte coupe-feu principale ne fonctionnait pas, était bloquée en position
ouverte  et  qu'une  des  portes  de  sortie  était  fermée  avec  un  verrou.  Que  des  produits
inflammables étaient stockés sous la scène, mélangés à des décors avec du carton, du bois,
des  produits  inflammables,  que  le  circuit  électrique  qui  permettait  dans  la  salle  de  voir  le
cheminement et les portes de sortie était arrêté pendant les spectacles parce qu'il était trop
lumineux,  que  l'indépendance  des  circuits  électriques  n'était  pas  effective.  Je  trouve  cela
extrêmement grave, on mettait 660 personnes en danger dans cette salle ! Si la commission
avait été faite de façon réglementaire, la salle était fermée. Donc, nous avons profité du Covid
pour commencer toutes les rénovations et remettre aux normes cette salle. La dernière visite de
sécurité, qui s'est faite de façon réglementaire avec Madame Fior, a permis de débloquer cette
situation car sinon la salle était fermée cette année. Actuellement les bons de commande sont
en train de passer, nous allons changer la porte coupe-feu en bas, nous avons enlevé le verrou
et  réparé  la  porte,  nous avons revu le  système d'éclairage pour  les  portes  de sortie  et  le
cheminement lumineux. Nous avons déstocké tout ce qui était en bas, il y a eu un gros travail
de rangement, les produits inflammables ont été affectés sur une pièce, la benne qui contenait
des matériaux inflammables devant le système de ventilation de la salle a été enlevée parce
que si elle prenait feu, tout le système de ventilation de la salle  était en fumée. Nous avons
remis tout cela en ordre et je pense que c'est quand même assez grave pour être souligné. 

Jean-Yves MAHEO : La dernière visite de sécurité, c'était en 2018 parce que je pense que
ça, ce sont des choses qui remontent certainement à très très loin. Cela ne s'est pas passé du
jour au lendemain alors peu importe, la faute n'est pas excusable. En tous cas, les sous-sols je
ne les connais pas, je ne sais pas qui était à la visite de sécurité en 2018. 

Claire MASSON : La visite de sécurité en fait, nous, on la re-déclenchée là, mais on a visité
le bâtiment en arrivant parce que les services étaient inquiets. Nous avons fait le tour et quand,
avec l'ensemble des  Élus, on a vu l'état du bâtiment, ça nous a vraiment alerté, c'est quand
même incroyable que dans une salle qui fait 660 places, les mesures de sécurité n'étaient pas
respectées. 
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18- DF - PARC URBAIN DU SITE DU PRINTEMPS - DEMANDE DE SUBVENTIONS

Madame Claire PARENT MER, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Le parc urbain du Printemps se situe au cœur de la ville d’Auray sur une superficie
d’environ  3,3  hectares. Poumon  vert  de  la  ville,  la  commune  souhaite  aménager
l’ensemble  du  quartier  du  Printemps  pour  créer  un  lieu  intergénérationnel,  en  y
implantant  notamment  un  espace  extérieur  ludique  de  type  skate  park,  permettant
d'accueillir les pratiquants de sports urbains en tous genres comme le skateboard, le
roller, la trottinette, le BMX, et pour tous les niveaux (débutant, moyen, confirmé).

L’objectif est donc d’aménager le parc urbain du Printemps dans sa globalité en créant
un espace traversant,  doté de lieux pour  se rencontrer,  d’un parvis  piétonnier,  d’un
parcours  sportif  et  de  santé,  et  d’allées  arborées.  La  ville  souhaite  également
promouvoir la biodiversité par la mise en place de haies bocagères, de jardins partagés
et d’arbres fruitiers.

Le futur skate park devra ainsi s’intégrer dans le projet global d’aménagement du parc
urbain. Pour mémoire, un ancien skate park comprenant quelques modules acier/bois
existait dans le quartier du Gumenen, mais n'étant plus adapté à la pratique actuelle de
ces sports, il avait été démonté.

Il s'agit donc de créer un équipement pour la pratique du skate, du roller, de la trottinette
sur Auray pour tous les habitants. Ce nouvel espace plus central et connecté au lycée
et à d'autres structures sportives de la ville, répondra à l'évolution des pratiques de ces
dernières années.

Le futur skate park comprendra une aire de street très roulante et aérée avec lanceurs,
un bowl type Flowpark, des espaces « spectateurs/repos » et une partie sera couverte.
Il  s’intégrera au mieux dans le  site  et  respectera toutes les contraintes  esthétiques
environnementales. 

L’environnement  sonore  est  également  un  point  crucial  du  projet  et  une  étude
acoustique de l’environnement initial a été menée en juin 2021. Ainsi, afin de s’assurer
du respect de la réglementation sur les bruits de voisinage, la zone d’emplacement du
skate park a été identifiée au sud du parc,  sur  le  parking actuel  délimitée entre le
cimetière, l’espace Péron et la partie Est du parking. Il aura une emprise de 1300 m2.

Enfin, il a été proposé par les usagers lors des ateliers de concertation, la mise en place
de systèmes connectés qui permettront de pouvoir suivre en direct la fréquentation du
site (caméra 360°) et la mise en place de petit mobilier (prise de recharge de téléphone,
bancs, éclairage, point d’eau, wifi, etc).
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En termes de calendrier, l’année 2022 sera consacrée à la phase d’études et au choix
de  la  maîtrise  d’oeuvre.  En  début  d’année  2023,  les  travaux  débuteront  par  la
réalisation du skate park, suivis de l’aménagement du parc urbain à partir de 2024.

Le coût du projet est estimé à 800 000  HT.

Il est ainsi proposé de solliciter :

-  une  subvention  auprès  de  l’Etat  dans  le  cadre  de  la  Dotation  d’Équipement  des
Territoires ruraux 2022 (DETR) pour un montant de 200 000 €.

- une subvention auprès du Département du Morbihan, dans le cadre du Programme de
Solidarité Territoriale 2022 (PST) pour un montant de 150 000 €.

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT

Subvention Etat (DETR 2022) 25,00 %

Maîtrise d’œuvre 18,75 %

Imprévus (3% travaux) Autofinancement de la commune 56,25 %

Total dépenses Total recettes 100,00 %

Travaux d’aménagement du Parc urbain et 
réalisation du skate park 700 000 € 200 000 €

80 000 € Subvention Département (PST 2022) 150 000 €

20 000 € 450 000 €

800 000 € 800 000 €



A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- DÉCIDE de solliciter une subvention auprès de l’État au titre de la DETR 2022 ; et du
Département du Morbihan au titre du Programme de Solidarité Territoriale 2022 (PST),
selon les modalités telles que définies dans le tableau de financement évoqué ci-avant.

- AUTORISE Mme le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion de
cette affaire.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 janvier 2022
 250/326



19- DF - INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Les fonctions d’élu local sont exercées à titre gratuit. Néanmoins, une indemnisation
destinée à couvrir les frais liés à l’exercice du mandat est prévue par le Code Général
des Collectivités Territoriales, dans la limite d’une enveloppe financière définie selon la
taille de la commune.

Il est possible d’allouer des indemnités de fonction, dans la limite de l’enveloppe, au
maire, adjoints et conseillers titulaires d’une délégation.

Au titre des cumuls de mandats, un élu ne peut percevoir plus d’une fois ½ le montant
de l’indemnité parlementaire. Au-delà, ses indemnités seront écrêtées. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à
L 2123-24 et R 2123-23 ;

Considérant que les articles L. 2123-23 et suivants du Code général des collectivités
territoriales fixent le barème des taux maximum permettant de calculer l’enveloppe des
indemnités par strate de commune et qu'il y a lieu de ce fait de déterminer le taux des
indemnités de fonction allouées ;

Considérant que la commune se situe dans la strate de 10.000 à 19.999 habitants ;

Considérant que le conseil municipal fixe le montant des indemnités attribuées aux élus
dans les limites suivantes :

- l’indemnité de fonction mensuelle du Maire d’une commune de 10 000 à 19 999
habitants est égale au maximum à 65 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire
de la Fonction Publique ;

- les indemnités de fonction mensuelle des Adjoints au Maire d’une commune de
10 000 à 19 999 habitants sont égales au maximum à 27,50 % de l’indice brut terminal
de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique ;

-  Les  conseillers  municipaux  auxquels  le  Maire  délègue  une  partie  de  ses
fonctions peuvent également percevoir une indemnité dont le montant est voté par le
conseil municipal sous réserve que le montant total des indemnités versées au Maire,
aux Adjoints et aux conseillers municipaux délégués ne dépasse pas le montant total
des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au Maire et aux adjoints ;

Considérant que Madame Claire PARENT-MER remplace Madame Adeline AGENEAU
en qualité de conseillère déléguée aux tiers-lieux ;

Vu les arrêtés du Maire du 16 décembre 2021, portant délégation de fonction et de
signature à Madame Claire PARENT-MER, conseillère municipale déléguée ;

Le tableau nominatif des indemnités versées à compter du 16 décembre 2021 est joint
en annexe.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 janvier 2022
 251/326



A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE que le montant des indemnités de fonction du Maire, des Adjoints et des
Conseillers délégués, dans la limite de l’enveloppe définie par les textes, reste fixé aux
taux votés par délibération du conseil municipal du 9 septembre 2020, à savoir :

Maire : 18,40 % de l’indice brut terminal de la fonction publique,
Adjoints : 20,45 % de l’indice brut terminal de la fonction publique,
Conseillers délégués : 14,20 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ;

-  PRÉCISE que l’indemnité  de  fonction  des élus,  fixée en référence à  l’indice  brut
terminal de la fonction publique, est versée mensuellement ;

- DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites aux articles 6531,6533 et 6534
du budget de la commune.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022

20- DF - INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS - MAJORATIONS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

En complément de la délibération fixant les indemnités de fonction, dans la limite de
l’enveloppe définie, au maire, aux adjoints délégués, aux conseillers délégués, il est
possible de majorer les indemnités de fonction allouées au maire, aux adjoints délégués
et aux conseillers délégués.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2123-22 ;

Vu les articles L.2123-23 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales
fixant le barème des taux maximum permettant de calculer l’enveloppe des indemnités
par strate de commune ;

Considérant que la commune se situe dans la strate de 10 000 à 19 999 habitants ;

Considérant en outre que la commune :
- reçoit la dotation de solidarité urbaine ;
- est siège de bureau centralisateur de canton ;
et que ces caractéristiques justifient l’autorisation des majorations d’indemnités prévues
par les articles précités ;

Considérant que Madame Claire PARENT-MER remplace Madame Adeline AGENEAU
en qualité de conseillère déléguée aux tiers-lieux ;

Vu les arrêtés du Maire du 16 décembre 2021, portant délégation de fonction et de
signature à Madame Claire PARENT-MER, conseillère municipale déléguée ;

Le tableau nominatif des indemnités versées est joint en annexe.

A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE d’appliquer la majoration d’indemnités prévues pour les communes qui, au
cours  de  l’un  au  moins  des  trois  exercices  précédents,  ont  été  attributaires  de  la
dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue aux articles L 2334-15 et
suivants du CGCT ;

-  DÉCIDE d’appliquer la majoration d’indemnités prévue à hauteur de 15 % pour les
communes sièges du bureau centralisateur de canton ou qui avaient la qualité de chef-
lieu de canton ;

- MAINTIENT les taux des indemnités mensuelles de fonction avec majorations tels que
votés par délibération du conseil municipal le 9 septembre 2020, à savoir :

Indemnités Nombre
Taux avec majoration

DSU

Taux avec majoration
bureau centralisateur

de canton
Taux cumulé

Maire 1 25,48 % 2,76 % 28,24 %
Adjoints 9 24,54 % 3,07 % 27,61 %

Conseillers
délégués

6 14,20 % 2,13 % 16,33 %

- PRÉCISE que les indemnités de fonction, fixées en référence à l’indice brut terminal
de la fonction publique sont versées mensuellement ;

- DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites aux articles 6531, 6533 et 6534
du budget de la commune.
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Annexe à la délibération     :   

Tableau récapitulant l'ensemble des indemnités avec majorations allouées aux
membres du conseil municipal nommément désignés

Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées en fonction de
la valeur du point d’indice des fonctionnaires

FONCTION NOM, PRÉNOM

Taux fixé en référence à
l’indice terminal de la

fonction publique avec
majorations au 
1er janvier 2022

Montant mensuel brut 
au 

1er janvier 2022

Maire MASSON Claire 28,24 % 1098,37 €

1er adjoint KERGOSIEN Pierrick 27,61 % 1073,86 €

2ème adjoint LE CROM Marie 27,61 % 1073,86 €

3ème adjoint GUILLEMET Jean-François 27,61 % 1073,86 €

4ème adjoint FERNANDEZ Adeline 27,61 % 1073,86 €

5ème adjoint CHEVAL Tangi 27,61 % 1073,86 €

6ème adjoint DEVINGT Myriam 27,61 % 1073,86 €

7ème adjoint LE ROL Benoît 27,61 % 1073,86 €

8ème adjoint DUBOIS Marie 27,61 % 1073,86 €

9ème adjoint BASTIDE Julien 27,61 % 1073,86 €

Conseiller délégué SIMON Chantal 16,33 % 635,13 €

Conseiller délégué FIOR Françoise 16,33 % 635,13 €

Conseiller délégué RENAULT Stéphane 16,33 % 635,13 €

Conseiller délégué LE SCOUARNEC Pierre 16,33 % 635,13 €

Conseiller délégué PARENT-MER Claire 16,33 % 635,13 €

Conseiller délégué NORMAND Charlotte 16,33 % 635,13 €

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022
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21- DF - CONVENTIONS AVEC LES ECOLES ELEMENTAIRES ET MATERNELLES
PRIVEES - FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2022

Madame Myriam DEVINGT, 6ème adjointe, expose à l'assemblée :

L’article  L.442-5  du  code  de  l’éducation  pose  un  principe  de  parité  entre  les
établissements publics et privés sous contrat d’association avec l’Etat et dispose que «
les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans
les  mêmes  conditions  que  celles  des  classes  correspondantes  de  l’enseignement
public ».

La circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 précisant les règles de prise en charge par
les communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat, établit
dans son annexe la liste des dépenses obligatoires et facultatives à prendre en compte
pour  la  contribution  communale.  Cette  circulaire  abroge  et  remplace  la  circulaire
n°2007-142 du 27 août 2007.

En application des principes définis par cette circulaire, le calcul du coût d’un élève
scolarisé  à  AURAY a  été  réalisé  en  se  basant  sur  les  chiffres  arrêtés  au  compte
administratif 2020 (n-2).

Il en ressort que le coût est de 1 299 € par élève scolarisé en classe de maternelle
et de 339 € par élève scolarisé en classe élémentaire.

La participation de la ville aux frais de fonctionnement des écoles privées pour l’année
2022 sera donc basée sur ces montants. 

Propositions de participations 2022

Pour mémoire aides accordées en 2021
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Elémentaire Maternelle TOTAL

137 339 € 89

106 339 € 60

Ecole DIWAN 13 339 € 13
Total 256 339 € 162

Etablissement

(1)
Effectif 
élémentaire 
enfants 
d'Auray

(2)
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3) = (1) X (2)
Participation 
pour 
l'élémentaire

(1')
Effectif pré-
élémentaire 
(Maternelle) 
d'Auray

(2')
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3') = (1') X (2')
Participation 
pour le pré-
élémentaire 
(Maternelle)

(3) + (3')
Total 
participation

Ecole Gabriel 
Deshayes 46 443 € 1 299 € 115 611 € 162 054 €

Ecole Sainte 
Thérèse 35 934 € 1 299 € 77 940 € 113 874 €

4 407 € 1 299 € 16 887 € 21 294 €
86 784 € 1 299 € 210 438 € 297 222 €



Les crédits nécessaires ont été inscrits dans le projet de budget principal de la Ville
pour l’exercice 2022– article 6574(8) Fonction 213.

A reçu un avis favorable en commission finances du 18/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- DÉCIDE de fixer comme indiqué dans le tableau ci-dessus, la participation financière
pour l’année 2022 de la commune, aux frais de fonctionnement des écoles Gabriel
Deshayes, Sainte-Thérèse et Diwan.

- AUTORISE Mme le Maire à signer la convention jointe avec :
-  L’OGEC  (Organisme  de  Gestion  de  l’Enseignement  Catholique)  Gabriel

Deshayes
- L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique) Sainte-Thérèse
- L’AEP (Association d’Education Populaire) Diwan.
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TOTAL

150 321 € 75

113 321 € 65

Ecole DIWAN 10 321 € 16
Total 273 321 € 156

Etablissement

(1)
Effectif 
élémentaire 
enfants 
d'Auray

(2)
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3) = (1) X (2)
Participation 
pour 
l'élémentaire

(1')
Effectif pré-
élémentaire 
(Maternelle) d'Auray

(2')
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3') = (1') X (2')
Participation 
pour le pré-
élémentaire 
(Maternelle)

(3) + (3')
Total 
participation

Ecole Gabriel 
Deshayes 48 150 € 1 229 € 92 175 € 140 325 €

Ecole Sainte 
Thérèse 36 276 € 1 229 € 79 885 € 116 158 €

3 210 € 1 229 € 19 664 € 22 874 €
87 633 € 1 229 € 191 724 € 279 357 €
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022
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22-  DGS  -  APPROBATION  DU  PROJET  SOCIAL  ET  DES  CONVENTIONS
PERMETTANT LA CRÉATION DU CENTRE SOCIAL ET DEMANDE D'AGRÉMENT
AUPRÈS DE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

L’équipe municipale arrivée aux affaires en 2020, s’inscrivant dans la continuité d’une
politique sociale menée “depuis de nombreuses années”, constate que “les personnes
les plus fragiles ou les plus éloignées des circuits  institutionnels n’ont pas accès à
l’offre de services et d’accompagnement proposée”, s’appuyant en cela sur l’évaluation
à mi-parcours du Contrat  de ville  (2018) ,  et  au diagnostic  social  et  de l’emploi  du
COMPAS.
Elle observe que “le vivre ensemble et le lien social  sont des sujets qui  reviennent
régulièrement
comme des leviers pour questionner et mettre en pratique la vie dans la cité”. 
Enfin,  soulignant  le  fait  que,  malgré une mobilisation des différents acteurs,  “l’offre
apparaît  peu lisible voire morcelée et peu efficace”,  la ville considère qu’il  est  ainsi
démontré  la  “nécessité  d’une  réponse  coordonnée  pour  contribuer  à  la  cohésion
sociale du territoire”. 

Devant la récurrence des besoins identifiés, la ville d’Auray considère que la réponse
appropriée  est  bien  la  création  d’un  centre  social.  En  partenariat  avec  la  Caisse
d’allocations familiales du Morbihan, mobilisant un fonds destiné au financement de la
mise en œuvre en matière d’ingénierie de projet et avec l’appui du cabinet COPAS, elle
lance la dynamique d’une préfiguration d’un centre social, dont on rappelle ci-après les
grandes caractéristiques. 

Un centre social à l’échelle de la ville
Un lieu ressource au service du pouvoir d’agir des alréennes et alréens

Une préfiguration à été menée depuis février 2021, en lien avec les services de la ville,
les partenaires institutionnel, les associations et les habitants sur une préfiguration de
centre social  pour  la  ville d’Auray,  accompagné par le cabinet  COPAS, à amené à
élaborer le diagnostic social avec un travail sur un diagnostic de territoire, les pistes
d’orientation,   des  scénarios  (orientations  du  centre  social;  options  de  portage),  et
l’élaboration du projet social (cf annexe).

Le centre social portera les valeurs d’accueil inconditionnel, de non discrimination, de
respect  de  la  laïcité,  d’une attention  au respect  du  développement  durable,  et  une
vigilance en matière de démocratie participative.
Il convient de rappeler que, conformément à la commande passée par la ville, quatre
options de portage ont été examinées, soit :

•  une association déjà existante
• une association ad hoc
• un statut municipal
• une société coopérative d’intérêt collectif (SCIC). 

C’est  à  l’issue  de  trois  séances de  travail,  regroupant  des  élus,  des services,  des
équipements alréens, des associations et des habitants que, dans un premier temps,
deux options ont été rejetées, l’association déjà existante et le statut municipal. 
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Les deux options restant en lice, l’association ad hoc et la SCIC, ont donc été retenues,
dans une dynamique à la fois nouvelle et exploratoire.
La  fédération  des centres  sociaux de Bretagne,  activement  présente  dans tous les
groupes ayant travaillé successivement sur les orientations, le statut et le projet social,
et forte de plusieurs expériences similaires, assurera sur 2 ans, le portage juridique du
centre social, durant la période de lancement des activités du centre social et avant que
soit créée l’association au plus tard en juin 2023
C’est donc adossée à une convention signée entre la ville et la fédération que sera
réalisée cette prestation, dont les composantes sont les suivantes : 

• l’accompagnement de l’équipe et des partenaires du projet
• le recrutement de la première équipe du centre social
• la  réalisation  de  formations  au  bénéfice  des  acteurs  du  centre  (bénévoles,

administrateurs…)
• la gestion financière du centre (activités, tout d’abord, et préfiguration du budget

de l’association). 
• L’accompagnement à la création de l’association Ad Hoc.

Une  première  équipe  sera  recruté  à  compter  du  1er avril  2022,  composée  des
professionnels suivants : 

• Un  directeur  ou  une  directrice, à  temps  plein,  dont  le  profil  devra  être
davantage celui d’un développeur que d’un gestionnaire

• Un référent ou une référente famille à temps plein, en charge de la mise en
oeuvre du projet famille

• Un ou une chargée d’accueil/secrétariat,  la montée en charge de l’accueil du
public se traduira par le passage à temps plein du ou de la chargée d’accueil.

Le centre social dans un territoire et dans un local :
En l’absence actuelle de locaux spécifiquement dédiés au centre social, le principe est
acté d’une mise à disposition, par le bailleur Bretagne Sud Habitat, de deux logements,
actuellement,  situés  rue  Branly,  dans  le  quartier  du  Bel  Air  dans  le  cadre  de  la
valorisation de l’abattement de la taxe foncière accordé dans le cadre du contrat de
ville, qui sera valorisé à hauteur de 315,42 €uros par mois. 
Une convention d’occupation temporaire d’un logement sera donc signée entre la ville
et le bailleur dans le courant du mois de janvier 2022 en attendant la mise en place d’un
local plus perrein. 

Un budget et des ressources financières 

Le budget correspondant à la phase de lancement de l’activité sur deux ans, prendra la
forme d’une subvention de 119 709,41 € en 2022 et 162 055,95 en 2023 allouée à la
fédération des centres sociaux et d’un reversement des subventions de la CAF dans le
cadre de la prestation de service Animation Globale et Coordination (AGC)  et de la
Prestation de service Animation Collective Familles (ACF) versé à la ville dans le cadre
de l’agrément délivré par la caisse d’allocation familiale.  

Le coût global du projet autour des grands postes décrits dans le tableau présenté ci-
dessous 
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Postes de dépenses 2022 2023

Portage  des  postes  +  frais  de  gestion
01/04/22 - 31/12/2023

93 334,41 128 065,95

Accompagnement + formation 14 625,00 28 875,00

Accompagnement comptable 6 750,00 9 750,00

Dépenses d’activités 5 000,00 10 000

Total 119 709,41 162 065,95

Les  frais  d’entretiens,  de  fluides,  d’énergies et  la  mise  à  disposition  de  mobiliers,
d’outils  informatiques de  téléphonies,  et  de  fournitures  seront  assuré  par  la  ville  à
hauteur de 9 100 €uros par an.
La CAF du Morbihan fait le choix de délivrer un premier agrément sur deux années, afin
de laisser un temps suffisant pour lancer les activités du centre social. 
Le montant prévisionnel allouée par la Caisse d’allocation familiale à la ville lié aux
prestations  de  service  Animation  Globale  et  Coordination  (AGC)  et  Ps  Animation
Collective Familles (ACF) sera de : 69 475,78 €uros pour 2022, 88 912,73 €uros pour
2023 au minimum.
La ville souhaite au regard du dossier de préfiguration solliciter auprès de la caisse
d’allocations familiale une demande d’agrément pour le centre social pour une durée de
deux ans.

Visas juridiques,
Visas des commissions,

Vu l'avis de la commission «Démocratie participative » le 17 janvier 2022,

A reçu un avis favorable en commission démocratie participative du 17/01/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Monsieur LASSALLE
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Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet social du centre social d’Auray.

- AUTORISE Madame le Maire à solliciter auprès de la caisse d’allocation familiale un
agrément pour le centre social d’Auray.

-  PREND connaissance  de  la  convention  d’objectifs  et  de  financement  entre  la
Fédération des centre sociaux de Bretagne

- AUTORISE Madame Le Maire à signer la convention entre la Fédération des centres
sociaux de Bretagne et la Ville d’Auray

- PREND connaissance du projet de convention d’occupation temporaire d’un logement
entre Bretagne Sud Habitat et la ville

-  AUTORISE Madame Le Maire à signer la convention d’occupation temporaire d’un
logement entre Bretagne Sud Habitat et la Ville d’Auray
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/01/2022
Compte-rendu affiché le 27/01/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/01/2022

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL :  Si  jamais le  complexe du Bel  Air  ne pouvait  pas se faire,  faute
notamment de 80% de subventions, quid du centre social qui ne pourra pas rester dans
1 ou 2 logements tout le temps ? 

Marie LE CROM : Alors effectivement, pour le moment l'étude sur le complexe du Bel
Air  porte  sur  plusieurs  éléments  dont  le  centre  social.  Le  centre  social,  c'était  un
engagement, il sera fait. Si jamais la demande de subvention ne nous permettait pas
d'envisager  cet  investissement,  l'investissement  pour  le  centre  social,  pour  la
construction seule du centre social, est prévu au budget. 

Questions diverses 

Emmanuelle HERVIO : Je voulais revenir sur la piste cyclable qui part de Pluneret. Dans la
continuité, quand on part de Pluneret pour aller jusqu'à Auray, la piste cyclable est bien à droite
jusqu'au rond-point du ballon. Ensuite, avenue Aristide Briand, elle passe à gauche, devant
Monoprix avenue Foch, elle repasse à droite pour finir à gauche rue Louis billet. Je voulais
savoir si dans la continuité de la piste cyclable, c'est envisagé de ne la laisser qu'à droite ou
effectivement, on va devoir encore traverser 2 ou 3 fois les rues d'Auray ? Vous faites tous du
vélo comme moi, effectivement c'est dangereux. On doit sans cesse changer de direction et
c'est vrai que ce n'est pas facile parce que normalement la priorité, ce sont les vélos et je peux
vous assurer que ce n’est pas forcément respecté. 

Claire MASSON : Ce qui a été choisi au niveau de la rue Billet et au niveau de l'avenue Foch,
c'est le côté à chaque fois, où il y avait le moins de stationnements à enlever et le côté qui
n'était  pas  du  côté  aussi  des  commerces  pour  favoriser  le  stationnement  devant  les
commerces.  Donc, sur l'avenue Foch, il est côté de Monoprix et sur la rue Billet il change de
côté, pour être côté de la station essence et non pas de la Closerie de Kerdrain pour limiter le
nombre de stationnements qu'on enlevait. Cela a été une vraie question mais en même temps,
la raison aussi de cela, c'est parce que rue Billet, la sur-largeur est plutôt du côté d'EDF. Donc,
ça va permettre de faire la suite du même côté au niveau Billet que le côté en face Kerdrain. Et
au niveau du rond-point du Ballon, on n'a pas encore mis en place les aménagements du rond-
point, il y a un travail en cours. Mais on va rester, sur la rue Aristide Briand, normalement, du
même côté que là où on est au niveau de l'avenue Foch, pour éviter justement de traverser trop
souvent. Après, les traversées vont être sécurisées et sur l'avenue de l'Océan, quand on va
remonter donc la piste sera vraiment en site propre et là, ce sera une vraie piste cyclable de 3
mètres de large, en double sens parce que sur la rue Billet et sur l'avenue Foch, on n'a pas la
place suffisante pour faire une vraie piste de 3 mètres de large.      C'est un endroit  partagé
piétons vélos donc sur lequel on n'a pas la même largeur. Ça ne s'appelle pas réellement une
piste cyclable parce qu'on n'a pas la largeur suffisante.
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Benoît  GUYOT :  Je reviens en arrière  sur  le  projet  de parc urbain,  j'aimerai  juste savoir
quelles sont vos relations avec l'association des riverains ? En effet, depuis le temps que l'on
parle de ce parc urbain à cet endroit là, il y a eu des réactions des riverains régulièrement. 

Claire PARENT-MER :  La finalité  de  la  concertation,  c’est  qu’à  priori  on  est  arrivé  à  un
consensus  par  rapport  à  déjà  l'emplacement,  à  rassurer  les  riverains  avec  les  études
acoustiques, qui était  une des principales inquiétudes. Les derniers échanges étaient  plutôt
favorables et c'est pour cela que ça nous tenait à cœur de recommencer toute cette étape de
concertation en repositionnant une étude globale à la fois sur l’empiétement urbanistique et puis
acoustique. Il y a certes encore des gens qui seront opposés à ce projet parce qu'on n'arrivera
pas  à  avoir  l'unanimité,  mais  nous  sommes assez  contents  des  derniers  échanges  et  qui
continuent, qui vont continuer parce qu'on va les solliciter plusieurs fois et régulièrement tout le
long des travaux. Là, l'étude de la maîtrise d’œuvre va être lancée donc il va y avoir aussi des
concertations et on va continuer ces échanges-là qui sont plutôt bons.

Claire  MASSON :  Je  voudrais  revenir  sur  la  manifestation  prévue  samedi  et  sur  les
remarques que nous avons pu avoir,  les doléances que nous avons pu avoir au cours des
derniers mois et des modifications que nous avons faites sur ce qui a déjà été fait sur la mise
en place du plan de circulation. Je voulais rappeler qu'on a quand même fait 5 modifications à
la demande de riverains et de commerçants, 5 aménagements de ce plan de circulation, que
nous avons fait tout un travail autour du commerce avec, à la fois le pass commerce en lien
avec AQTA, à la fois l'extension gratuite des terrasses, les 50 % de réduction de la TLPE la taxe
pour les enseignes, les bons d'achat de 20 euros par foyer. J'ai toute une liste que nous avons
faite,  pour  refaire le  point  entre nous et  c'est  vrai  qu'on a  voulu  absolument  avancer  pour
essayer de re-promouvoir le commerce de centre-ville après le Covid.  On a aussi aidé Auray
Préférence sur la partie travail sur un site Click and Collect et Call and Collect, avec l'aide des
élèves de BTS du lycée. Je voulais aussi revenir sur le fait qu'il  ne faut pas tout mélanger.
Effectivement,  je  pense  que  c'est  un  ras-le-bol  de  beaucoup  de  gens,  habitants  ou
commerçants, des clients ou non des commerces, mais sur le fait que le Covid a impliqué un
pass au niveau sanitaire et que ça aussi, c'est quelque chose qui a un impact sur les activités
des commerces, en particulier des bars et des restaurants.  Que ce pass sanitaire ne dépend
absolument pas de nous d'ailleurs, qu'il y a une augmentation du coût de l'énergie, de l'essence
et donc le budget des ménages s'en trouve forcément affecté et qu'il  y a une baisse de la
consommation.  Que  depuis  le  Covid,  on  s'est  aperçu  qu'en  particulier  les  magasins
d'habillement  sur  l'ensemble  de  la  France  ont  perdu,  j'ai  les  chiffres  ici  de  la  conjoncture
économique française, que les habitudes de consommation ont changé. Actuellement, il  y a
quand même de plus en plus de personnes qui utilisent malheureusement les plates-formes de
commerce à distance. Que nous avons choisi aussi de favoriser le commerce de centre-ville en
limitant  les extensions en Zone d'Activités et  que nous sommes la première municipalité  à
refuser ici une extension de GMS sur Porte Océane, alors qu'au mandat d'avant, en bafouant
un peu le SCOT quand même, il  y a  eu  une extension très importante du Bricomarché qui
normalement n'aurait pas dû être acceptée,   ça a dû entraîner une modification de SCOT. Je
pense que ça aussi, c'est important, c'est-à-dire que plus on développe le commerce en Zone
d'Activités et plus on fragilise le commerce de cœur de ville et c'est quelque chose à laquelle
nous tenons à faire attention.  C'est un petit bilan et je pense qu'il ne faut pas mélanger tout ce
qu'on peut dire et tout ce qui se fait, les difficultés commerciales existent actuellement dans pas
mal  de  types  de  magasins  en  France  et  on  ne  peut  pas  mettre  sur  le  dos  d'un  plan  de
circulation, tout ce qui arrive en ce moment à tous les commerçants. 
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Françoise NAEL : On n'est pas intervenu sur le plan de circulation et notamment sur la
manifestation  de  samedi  parce  qu'on  est  déjà  intervenu  plusieurs  fois  en  conseil
municipal et qu'on nous a dit qu'il fallait avoir un débat dépassionné ce qui est le cas.   La
manifestation de samedi est  à l'initiative des commerçants et  des habitants.  Bien sûr,
nous approuvons cette manifestation, mais on ne veut pas faire de mélange des genres,
ce n'est pas une manifestation politisée ou quoi que ce soit, donc on n'avait pas du tout à
intervenir là-dessus.
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A 20 heures 21, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, 
Madame le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MASSON:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : ABSENTE
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CHEVAL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: ABSENTE (procuration donnée à M. BASTIDE)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FIOR :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY : ABSENTE (procuration donnée à M. GUILLEMET) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT : ABSENT (procuration donnée à M. NICOL)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : ABSENT (procuration donnée à Mme LE CROM)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : ABSENTE (procuration donnée à Mme PARENT MER)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE GUENNEC : ABSENT (procuration donnée à M. KERGOSIEN)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NORMAND :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GEINDRE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUIBERT-FAICHAUD :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE PEVEDIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : ABSENT
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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